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M . le ministre de la marine et des colonies vient de dres-

ser le compte-rendu de l'administration de la justice dans 

les colonies françaises pendant les aimées 1837, 1838 et 
1839. 

Voici la partie relative à la justice civile : 

Justices de paix. —Les 18 Tribunaux de paix de nos qua-

tre principales colonies ont été saisis de 3,081 affaires en 

1837, de 2,913 en 1838, et de 3,336 en 4839 : c'est pour les 

trois années un total de 9,332 affaires, offrant une moyenne 

de 3,111 par année. Cette moyenne n'était pour les trois an-

nées précédentes que de 2,968. Il y a donc eu annuellement, 

dans la période de 1837 à 1839, 143 affaires de plus que dans 
celle des années 1834, 1833 et 1836. 

L'accroissement dans le nombre des affaires portées devant 

les Tribunaux de paix des colonies est un résultat qui mé-

rite d'être recueilli comme indice du développement progres-
sif que cette institution semble y acquérir. 

Le calcul comparatif du nombre des affaires soumises aux 

juges de paix avec le chiffre de la population libre des colo-

nies, qui était en 1837, 1838 et 1839, de 118,793 habitans, 

établit qu'il y a eu en terme moyen, pendant ces trois années, 

une affaire de ce genre par 36 habitans. Cette proportion n'a-

vait été, pour la période a laquelle s'applique le compte pré-

cédent, que d'une affaire sur 37 habitans. Elle est beaucoup 

plus forte qu'en France, où le rapport des affaires portées de-

vant les Tribunaux de paix est d'une affaire par 52 habitans. 

Attributions judiciaires des juges de paix.— Sur les 9,332 

affaires qu'ont eu à juger les" Tribunaux de paix, 8,911 (0,93), 

ont été introduites par citation directe, et 441 (0,3) par com-

parution volontaire ou sur un simple avertissement du juge. Cette 

dernièrë proportion, quoique minime, offre encore ici un ré-

sultat satisfaisant, puisqu'elle excède de 3 pour cent environ 

celle des affaires introduites de la même manière en 1834, 

1833 et 1836. Si, d'un autre côté, on la rapproche des résul-

tats obtenus en France, on voit que, moins forte en général que 

dans nos départemens, où l'institution est bien plus ancienne, 

elle excède cependant la proportion relevée dans plusieurs res-

sorts de Cours royales, notamment à Amiens et à Rouen. 

Les 18 Tribunaux de paix des colonies ont rendu, en ma-

tière civile et commerciale, 8,148 jugemens, dont 3,036 con-

tradictoires (0,33) et 5,112 par défaut (0,55) : ces proportions 

étaient à peu près les mômes dans le compte précédent. 708 af-

faires (0,7) se sont terminées par arrangement à l'aqdience, et 

3i4 (0,3) par abandon : ces deux proportions sont de beau-

coup inférieures à celles 6V compte précédent, ce qui ne peut 

s explique!
1
, au moins quant aux aûaires arrangées, que par 

une plus grande négligence des parties citées a se présenter 

devant le juge. 142 affaires seulement (0,1) restaient à juger 

le 31 décembre 1839 : un aussi faible chiffre fait ressortir 

toute la célérité avec laquelle s'expédient les procès devant la 

justice de paix aux colonies. Cette célérité est due a l'extrême 

simplicité des formes de la procédure, et à la louable activité 
«es juges. 

, Le nombre des jugemens préparatoires ou interlocutoires a 

rte de 474, sur un total de 8,148 affaires terminées : c'est d 
avant faire droit pour 17 affaires. 

On en comptait 1 sur 12 affaires terminées, dans la période 

Je 1834 à 1836. En France, le rapport a été, en 1837, 1838 et 

1839, de 1 avant faire droit pour huit affaires terminées. 

Attributions conciliatoires des juges de paix. — Les juges de 

l 'aix aux colonies rencontrent toujours de grands obstacles 

l'exercice de leurs fonctions de magistrats conciliateurs à 
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Indépendamment de leurs sentences, fet des conciliations 

qu'ils opèrent, les juges de paix procèdent encore à des actes 

d'une haute importance pour les justiciables : tels sont les ac-

tes de notoriété, les assemblées de, famille, les émancipations, 
les appositions et les levées de scellés. 

Les états de statistique parvenus des quatre colonies pour 

1837, 1838 et 1839, ne contiennent aucun relevé à cet égard ; 

mais il est constant, d'après les mercuriales annuelles des pro-

cureurs généraux, que cette portion des attributions extra-ju-

diciaires des juges de paix vient augmenter d'une manière 

notable leurs occupations ordinaires. 11 reste seulement à dé-

sirer que les appositions de scellés dans les communes rurales 

se fassent avec plus d'exactitude et de célérité. Les juges de 

paix de la Martinique allèguent la trop grande distance où ils 

sont des justiciables, et le procureur général en conclut qu'il 

serait peut-être utile, dans l'intérêt des familles, de remettre 

aux maires le droit d'apposer provisoirement les scellés dans 

les communes autres que celles de la résidence des juges de 

paix. C'est là une observation grave que mon département ne 

perdra pas de vue lors de la révision du Code de procédure ci-

vile. D'un autre côté, l'accroissement du nombre des justices 

de paix, que doit rendre facultatif la loi projetée concernant le 

régime colonial, apporterait un plus prochain remède à l'état 
de choses actuel. 

Appels des justices de paix. — Sur les 8,148 jugemens rendus 

par les juges de paix, 936 seulement (0,12) («aient sujets à 

appel. 123 ont été attaqués par cette voie : c'est, environ 1 

appel sur 8 jugemens, comme en 1834, 1835 et 1836. Plus de la 

moitié des jugemens déférés à la juridiction supérieure ont été 

confirmés; le surplus (58) a été infirmé en tout ou eu partie. La 

proportion de 0,54 à 0,46, entre les confirmations et les infirma-

tions, équivaut à peu près à celle que présente pour 1837, 1838 

et 1839, la statistique métropolitaine, qui, toutefois, ne consta-
te qu'un appel sur 58 jugemens. 

Tribunaux de 1" instance.— On compte a la Martinique et à 

Bourbon 2 Tribunaux de première instance, à la Guadeloupe 3, 
à la Guyane 1 seul. 

Nombre des affaires civiles. — En matière civile, ces Tribu-

naux, non compris celui de Marie-Galante, ont été saisis pen-

dant les trois années de 10,966 affaires nouvelles. A l'égard du 

Tribunal de Marie-Galante, la perte des registres du greffe, par 

suite de l'incendie du 17 mai 1838, n'a pas permis de dresser 

sur les lieux un état de ses travaux pour la première moitié en-

viron de la période triennale. On s'est donc borné ici à évaluer 

la tâche du Tribunal pendant cet espace de temps comme équi-

valant à celle qui a été accomplie pendant la seconde période. 

D'après cette base, le chiffre des affaires portées au Tribunal 

de Marie-Galante dans le cours des trois années se trouve être 

de 843, ce qui, ajouté au nombre mentionné ci-dessus pour 

les sept autres Tribunaux, forme un total de 11,809 affaires, 

et en moyenne 3,936 par an. Cette moyenne s'élevait à 4,169 
dans les 'trois années 1834, 1835 et 1836. 

Le Tribunal de la Pointe-à-Pîlre, bien qu'il occupe encore 

le premier rang, a eu à juger 684 affaires de moins que dans 

les trois années précédentes, soit en moyenne 228 par an. Les 

Tribunaux de Saint-Pierre et du Fort-lloyal occupent, comme 

auparavant, les deuxième et troisième rangs, savoir : le premier, 

avec une augmentation de 584 affaires sur le chiffre des trois 

années ; le second, au contraire, avec une diminution de 63 

affaires. Le Tribunal de Cayenne remplace au quatrième rang 

celui de Saint-Denis, qui n'occupe, pour la période du présent 

compte, que le sixième rang. Le Tribunal de la Basse-Terre, 

qui avait ou à juger 792 affaires, ne ligure plus ici que pour 

587 affaires, et il est descendu du sixième au septième rang. 

Enfin le Tribunal de Saint-Pâul vient encore le dernier, avec 

une très légère augmentation de chiffre (543 au lieu de 539). 

Aucune cause spéciale n'a été, dans les documeus qui ont 

servi d'élémens au présent compte, assignée à ce déclassement 

d'affaires : il n'y aurait même utilité a prescrire des recher-

ches et à demander des informations à ce sujet qu'autant que 

le même résultat se reproduirait et deviendrait plus sensible 
encore dans les relevés ultérieurs. 

Si l'on compare maintenant la moyenne générale des causes 

portées devant les huit Tribunaux coloniaux à celle des affai-

res dont les 361 Tribunaux de la métropole ont eu à s'occu-

per, dans un an (124,051), on voit que la première excède 

l'autre de 147 affaires. Le Tribunal de la Pointe-à-Pitre, en 

particulier, prime sous ce rapport tous les Tribunaux de 

France autres que ceux de Paris, Lyon, Bordeaux, Grenoble, 

Rouen, Marseille, Toulouse, le Puy et Valence, c'est-à-dire 

qu'il vient au dixième rang. Le Tribunal de Saint-Pierre 

Martinique l'emporte également sur tous les Tribunaux, moins 

ceux qu'on vient de citer, et ceux de Caen et de Rodez ; il oc-

cupe ainsi le treizième rang. Le Tribunal du Fort-Royal a le 

même avantage sur 332 Tribunaux de France ; celui de'Cayen-

ne, sur 263 ; le Tribunal de Marie-Galante, sur 200 ; ceux de 

Saint-Denis et de la Basse-Terre, sur 193 et 129 ; enfin, le 

Tribunal de Saint-Paul, qui est toujours le moins chargé d'af-

faires parmi ceux de nos colonies, s'est cependant trouvé, de 

1837 à 1839, chargé déplus d'affaires que 119 Tribunaux de 
France. 

Des 12,167 affaires (y compris l'arriéré) soumises aux Tri-

bunaux civils des colonies pendant les trois années du compte, 

8,027 (0,66) étaient sommaires, c'est-à-dire qu'à raison du 

peu d'importance des intérêts en litige, ou à cause de la né-

cessité d'une prompte solution, elles ont été dispensées de l'ins-

truction à laquelle les affaires ordinaires sont assujéties. Ces 

dernières causes ont donc été au nombre de 4,140 (0,34). 

En 1834, 1833 et 1836, le rapport entre las unes et les au-
tres était à peu près le même (de 67 à 33 sur cent). 

Résultat des procès. — Les huit Tribunaux ont, de 1837 à 

1839, prononcé sur 11,647 affaires : 4,949 (0,41) ont été ter-

minées par des jugemens contradictoires; 3,984 (0,53) par des 

jugemens par défaut, et 714 (0,6) par transaction, désistement 

ou abandon. Ces résultats différent peu de ceux que présen-

tait la statistique des années 1834 à 1836, et ils indiquent tou-

jours de la par! des justiciables une tendance plus forte aux 

colonies qu'en France, à se laisser condamner par défaut. 

Sur les 10,933 jugemens contradictoires et par défaut ren-

dus en matière civile, 3,772 (0,34) étaient en dernier ressort, 

et 7,161 (0,66) eu premier ressort. Parmi ces derniers, 1,105 

seulement (15 sur 100) ^int été attaqués par la voie de l'ap-

pel : c'est un peu moins que dans la période de 1834 à 1836. 

En France, le nombre des appels, par rapport aux jugemens 

rendus, est à peu près le même (il a été de 16 sur 100 en 
1841). 

Par suite de ces appels sont intervenus, dans les trois an-

nées, 753 arrêts, dont 428 conlirmatifs et 325 intirmatifs, ce 

qui établit entre eux un rapport de 57 à 43 pour 100; dans 

la période antérieure, ce rapport était de 67 a 33 pour 100. 

L'accroissement de 10 pour 100 qui se fait ainsi remarquer 

dans le rapport moyen des infirmations prononcées en 1837, 

1838 et 1839, porte sur les jugemens des Tribunaux de Saint-

Pierre, du Fort-Royal et de Cayenne. Quant aux Tribunaux do 

la Guadeloupe et de l'île Bourbon, ils se sont maintenus, sous 

le point de vue dont il s'agit, au niveau de la inétropoie, où 

le rapport moyen des infirmations a été de 33 pour 100. 

Affaires restant à juger. — Pendant les années 1831, 1835 

et 1836, la moyenne des causes restant à juger à la fin do 

chaque année était de 410, près de 10 pour 100 du nombre 

total des affaires, elle n'était que de 136 (moins de 3 pour 100) 

en la restreignant aux causes ayant plus de trois mois d'ins-

cription au rôle, les seules qui", aux termes des ordonnances 

coloniales d'organisation judiciaire, puissent être réputées ar-

riérées. En 1837, 1838 et 1839, cette double moyenne, sur un 

total de 4,382 affaires par an pour les huit Tribunaux, s'est 

élevée, d'ulie part, à 500 affaires (0,11), et d'autre part à 

150, plus de 3 pour 100. L'excédant que présente cette moyen-

ne de causes restant à juger sur celle de la période de 1834, 

1835 et 1836, s'applique aux Tribunaux de la Pointe-à-Pître, 

de Saint-Pierre et du Fort-Royal. Cet arriéré, au surplus, avait 

presque entièrement disparu pour le dernier Tribunal, à la fin 

de décembre 1839, et était moins élevé alors qu'en décembre 

1836 pour le Tribunal de Saint-Pierre; le Tribunal delà 

Pointe-à-Pître, toujours le plus occupé, se trouvait seul chargé 

d'un arriéré plus considérable qu'à la fin de 1836. Cette cir-

constance peut s'expliquer par le grand nombre d'affaires non 

sommaires dont ce Tribunal a été saisi pendant l'année 1839. 

A l'égard descinq autres Tribunaux, leur arriéré, au 31 dé-

cembre 1839, se réduisait à un très petit nombre de causes. 

En définitive, dans la période dont il s'agit, l'arriéré, considéré 

quant à l'ensemble des Tribunaux de nos colonies, s'est encore 

tenu (moyennement) fort au-dessous de celui des Tribunaux de 
la métropole. 

Avant faire droit.— Les huit Tribunaux ont rendu, en 1837, 

1838etl839, 2,561 jugemens préparatoires ou interlocutoires 

sur plaidoiries : c'est en moyenne, pour chaque année, 853 ju-

gemens représentant environ les 22 centièmes du nombre des 

causes inscrites qui ont été terminées. Cette proportion était des 

25 centièmes en 1834, 1835 et 1836. En France le nombre des 

avant faire droit a été, pendant les trois années du présent 

compté, de 27 pour cent affaires terminées. M. le garde des 

sceaux fait remarquer, à cette occasion, que si ces sortes de ju-

gemeiïs ont l'avantage de procurer de nouveaux élémens d'ins-

truction et de nouvelles ressources pour la manifestation de la 

vérité, ils offrent l'inconvénient de retarder la solution des pro-

cès, et qu'on ne doit en faire usage qu'avec beaucoup de 
réserve. 

Ordres et contributions. — Le nombre des ordres et des 

contributions ouverts en 1837, 1838 et 1839 s'est élevé en 

moyenne annuelle à 83 pour les ordres, et à 69 pour les contri-

butions. Sur les 83 procédures d'ordre, il en a été terminé 40, 

et 32 sur les 69 autres : c'est, eu égard au nombre total, pro-

portionnellement plus d'ordres terminés qu'en 1834, 1835 et 

1836, mais moins de contributions. En France, la proportion 

de ces sortes de procédures mises à fin a été de 67 à 68 pour 

100. Sous ce rapport donc, les colonies se trouvent fort eu 

arrière de la métropole, et il est à désirer que l'active sur-

veillance des magistrats ait pour effet d'obtenir ultérieurement 

une amélioration réelle dans cette partie du service. 

Affaires commerciales. — Indépendamment des procès en 
matière civile, les Tribunaux de première instance des colonies 

ont à juger les affaires de commerce, et cette attribution, ainsi 

que l'observation en a déjà été faite dans le précédent rapport, 

vient constituer chaque année pour eux une surcharge notable, 

non-seulement par le supplément de travaux qu'elle leur im-

pose, mais encore à raison de la spécialité de ce genre d'af-
faires. 

Dans les trois années du présent compte, le nombre des 

affaires commerciales introduites s'est élevé en totalité à 4,148, 

soit 1,382 par an : ce qui produit *une augmentation de 372 

affaires sur la moyenne des trois années antérieures. Ce nom-

bre de 4,148 affaires se répartit entre les huit Tribunauxdans 
l'ordre suivant : 

Pointe-à-Pître 

Saint- Pierre 

Fort-Royal 

Saint-Denis 

Cayenne 

Joinville (Marie -Galante). 

Basse-Terre 

Saint-Paul 

1,459 

1 229 

457 

406 

293 

135 

98 

71 

Sur les 1,259 

Total 4,148 

Les huit Tribunaux, sauf celui de la Basse-Terre, ont ici en-

tre eux, relativement aux affaires commerciales, le même ranc 
que dans le compte des troisannées 1834, 1835, 1836, et com-

me alors, ce rang correspond de même, pour tous les Tribu-

naux, à celui que leur assigne respectivement le nombre de 

leurs causes civiles ; on en excepte toutefois le Tribunal de 

Saint-Denis, qui, dans le relevé ci-dessus, occupe un rang su 
périeur pour les all'aires de commerce. 

Les Tribunaux devant lesquels les causes de cette nature se 

produisent en plus grand nombre sont toujours ceux de la 

Pointe-à-Pître et de Saint - Pierre. A eux seuls ils ont eu 

encore à juger, dans la période de 1837 à 1839, près des 66 

centièmes du nombre total des affaires, et, sous ce rapport, 

leur tâche, en moyenne annuelle, a été comme précédemment 

beaucoup plus forte que celle qu'ont eue à accomplir : 1° les 

172 Tribunaux civils delà métropole jugeant commercialement 

2° 175 des 218 Tribunaux spéciaux de commerce institués en 

France. Le Tribunal qui a le moins d'affaires commerciales 

juger est toujours celui de Saint-Paul, et néanmoins il prime 

encore, sous ce point de /vue, 12 des Tribunaux civils métropo-
litains. 

Sur les 1,382 affaires de commerce, il en a été terminé 

1,283, environ 93 centièmes du nombre total. De ces 1,283 af-

faires terminées, 397 (0,31) ont été l'objet de jugemens contra-

dictoires; 804.10,63) de jugemens par défaut, et 82 (0,6) ont 

disparu des rôles par suite de transaction ou de désistement . 

Les proportions qui résultent de ces divers chiffres sont à peu 

près les mêmes qu'en 1834, 1835 et 1836, et elles ne diffèrent 

sensiblement de celles qui ont été relevées dans la métropole 

qu'à l'égard des causes abandonnées ou radiées dont la propor-

tion aux colonies se trouve, pour la période de 1837 à 1839, 

inférieure de plus de moitié à celle qu'on a constatée en 
France^ 

Affaires restant à juger. — Le nombre des affaires commer-

ciales restant à juger s'est élevé, pendant les trois années, à 297, 

ou, en moyenne, à 99 affaires par an, ce qui représente les 7 

centièmes des causes inscrites : su^ ces 99 affaires, 30 seule-

ment avaient plus de trois mois d'inscription an rôle. Ce petit 

nombre de causes restées en suspens devant les Tribunaux des 

colonies fait ressortir toute la célérité avec laquelle ils expé-

dient les procès en matière commerciale. Cette célérité, due 

en grande partie à la simplicité des formes de la procédure, 

n'est d'ailleurs point obtenue aux dépens de la sagesse et de la 

maturité des sentences. Ce qui le prouve, c'est le chiffre des 

appels et des jugemens infirmés, lequel n'offre, d'une part, en 

moyenne, que 51 appels sur un total annuel de 723 jugemens 

contradictoires et par défaut rendus en premier ressort, et, 

d'autre part, que 17 infirmations en regard de 34 confirmations 

(33 à 67 p. 0(0j. Eu France, ce rapport a été de 37 à 03 
p. Oui 

Cours royales. — La principale attribution des Cours roya-

les estdans les colonies, connue en France, de statuer sur l'ap-

pel des jugemens rendus par les Tribunaux de première ins-

tance en matière civile et commerciale. Mais les Cours colo-

niales sè trouvent, en outre, au civil, chargées de statuer sur 

les demandes à lin d'annulation dos sentences des juges de 

paix pour incompétence, excès de pouvoirs ou contraventions à 

ta toi ; attribution qui, dans la métropole, appartient exclusi-

vement à la Cour de cassation. Os sortes de recours sont, au 

surplus, fort rares aux colonies: dans le cours des six années 

1831a 1839, un seul a été porté devant une Cour royale, celle 

de Bourbon, qui eu a prononcé le rejet. On ne peut cependant 

en rien conclure contre l'utilité d'un poir̂ iRFTC^ri^eur qui 

est propre à maintenir parmi les justices de paix coloniales 

l'unité de jurisprudence. , „ 

Nombre des affaires soumises aux Cours royales.— Comme 

Con>'s d'apoe! les quatre Cours rovales ont été saisies, en ma-

tière civile et commerciale, de 440 affaires en 1837 de 369^en 

1838 et de 130 en 1839 : ce qui donne un total de 1.259 affai-

res ètune movenue annuelle de 418. Dans le précédent compte, 

cette moyenne n'était (lue de 371 affaires par an pour les qua-

tre Cours. . 
Voici comment se divise ce total de 1,259 affaires : 

Martinique 552 

Guadeloupe
 3

*f 
Cayenne. ...... 103 

Bourbon 260 
Affaires terminées par les Cours royales. ■ 

affaires civiles et commerciales dont les quatres Cours royales 

ont eu à s'occuper, il en a été terminé 1,13-4, savoir : 914 

(0,80) par arrêts contradictoires, dont 537 contirmatifs et 37-4 

infirmants; 130 (0,12) par. arrêts de défaut, et 93 (0,8) par 

transaction, désistement et radiation. Le nombre des affaires 

à juger, reporté d'une année à l'autre, s'est élevé, pour les 

trois années, à 125 ; l'on n'en comptait plus que 43 à la fin 

de 1839. et, dans ce nombre, 36 seulement avaient plus de 

ttois mois d'inscription au rôle. Ces résultats diffèrent peu de 

ceux qu'a offerts la statistique des années 1834, 1835 et 1836; 

si on les rapproche de ceux qui ont été constatés pour la mé-

tropole, on voit qu'ils sont plus favorables que ces derniers, en 

ce qui touche la proportion des arrêts contradictoires, et 

qu'ils le sont davantage quant aux causes restant à juger. 

Lès quatre Cours royales ont rendu 235 arrêts préparatoires 

ou interlocutoires sur plaidoiries. C'est environ 1 avant faire 
droit pour 5 affaires terminées. 

Classement des Cours d'après le personnel eu égard aux: 

travaux. — Pour être apprécies d'une manière exacte et aussi 

complète que possible, les travaux des quatre Cours doivent 

être évalués en tenant compte du nombre des magistrats qui 

y ont concouru, et dont le personnel n'est pas le même dans 

les quatre ressorts. Ainsi les Cours royales de la Martinique et 

de la Guadeloupe, composées chacune de 9 conseillers, y com-

pris le président, et de 3 conseillers auditeurs, ont eu à juger 

annuellement (en moyenne), la première, 184 causes, et la se-

conde, 114; l'une en" a expédié 166 et l'autre 96. La Cour 

royale de Bourbon compte 7 conseillers et 3 conseillers audi-

teurs ; elle a été saisie, chaque année, de 92 affaires, sur les-

quelles 81 ont été terminées. Enfin Ja^Cour royale do Cayenne, 

avec un personnel de 5 conseillers et de 2 conseillers auditeurs, 

a, sur une movenne annuelle de 35 affaires, rendu 35 arrêts. 

Le chiffre total des affaires terminées forme, pour les 41 ma-

gistrats dont se composent les 4 Cours royales coloniales, un 

ensemble moyen, par année, de 378 affaires, soit 94 pour cha-

que Cour : c'est sans doute, et toute proportion gardée, beau-

coup moins qu'en France, où les 27 Cours royales, comptant 

ensemble 791 conseillers, ont terminé, moyennement, 11,674 

affaires pendant chacune des années 1837, 1838 et 1839, ce 

qui donne un total de 432 affaires pour chaque Cour. Il con-

vient cependant de faire remarquer que la Cour royale de la 

Martinique, avec son personnel de 12 magistrats, a terminé 

plus d'alîuires que les Cours métropolitaines de Bustia, d'An-

gers et de Metz, dont chacune a de 20 à 25 conseillers. Enfin, 

il ne faut pas perdre de vue que deux Causes viennent donner 

aux Cours royales des colonies un surcroît d'occupations qui 

n'existe point pour celles de la France î la non-existence du 

premier degré de juridiction pour les matières correctionnelles, 

et l'absence de chambre du conseil, au moyen de la juridic-

tion unique des chambres d'accusation. J'indiquerai plus loin 

les travaux des Cours coloniales sous l'un et l'autre rapport. 

Cassations. — Le nombre des pourvois eu cassation auxquels 

ont donné lieu les jugemens et arrêts rendus dans les quatre 

colonies a été de 33 pendant les trois années du présent 

compte, ce qui présente une diminution de 13 pourvois sur 

le chiffre des trois années précédentes. En cherchant le rapport 

de ces 33 recours au tolal des arrêts, on trouve qu'il est envi-

ron de 1 sur 30. tandis qu'en France il est de 1 sur 18 environ. 

La faible proportion des pourvois coloniaux semble témoigner 

d'une saine application de la loi et du respect que les justi-

ciables ont pour les décisions des Tribunaux. Il convient ce-

pendant de tenir compte de l'éloignement où se trouvent les 
parties du siège de la Cour suprême. 

Sur les 33 pourvois précités, la chambre des requêtes a rendu 

17 arrêts de rejet et 16 d'admission. Do son côté, la chambre 

civile, statuant sur ces derniers arrêts, ainsi que sur 5 autres 

de même nature, admis antérieurement à 1837, a rendu 10 ar-
rêts de rejet et 1 1 de cassation, savoir : 

3 pour la Martinique sur 12 pourvois. 
2 pour la Guadeloupe sur 14 

3 pour Bourbon sur 5 

3 pour Cayenne sur 7 

En résumé, sur un total de 38 pourvois, v compris les 5 de 

l'arriéré, 27 ont été rejetés et 11 seulement ont été suivis de la 

cassation des arrêts attaqués : c'est "une proportion de 71 re-

jets et de 29 cassations sur 100 pourvois. Le rapport était à 

peu près le même en 1834, 1833 et 1836, et il ne dépasse que 

de 1 pour 100, à l'égard des cassations, celui qui a été con-
staté pour la métropole. 

Les divers arrêts rendus par la Cour de cassation ont été 

comme dans le compte précédent, classés par ordre de matières' 
eu égard aux diverses parties delà législation. 

Ainsi, sur les 38 arrêts définitifs rendus tant par la cham-

bre des requêtes que par la chambre civile, 2:? se rapportaient 

Code civil; 3 ont annulé les sentences attaquées; 6 arrêts 

nt2de cassation, s'appliquaient au Code de procédure; 4' 
nt! de cassation, au Code de commerce: enfin 5 arrêts se 

rapportaient aux lois et ordonnances spéciales concernant I 

au Code civil ; 

dont 

dont .
 so 

„ t OT-
ganisation judiciaire des colonies, la comoétence, \H rlérme 
électoral, les droits de la caisse coloniale. Dans ces matières di-

verses, il est intervenu 3 arrêts de cassation et 2 arrêts de 
rejet. ' . 

Tel est le résumé des travaux de la magistrature coloniale en 

™Tm e etcomn
»ercjale, pendant les années 1837, 1838 

(Dans un prochain, numéro, nous donnerons la partie 
relative a la tustice criminelle.! 1 

La société agricole et pénitentiaire de Mettrav, près 

Tours 1 Indre-et-Loire), a tohu hier à l'ilôtcl-de-Villo sa 

smeme séance annuelle, sous .la présidence de M le 

munstre de I agriculture et du commerce. Le bureau était 

composé de MM^ le comte de Rambuteau, pair de Eran-

>, prèle de, la Sente; comte de Casparin, pairde France; 
alite (le H lavnmv >v>i» î? /i. 1 1 . • 

le Liaucourl); 

député de 

m Banque do France, et E. lernaux. 

M. le ministre du n,imrnn.
n

„r. „ „„. , -, , 

en la séance par le 

v .com ede Flavigny, pair de France (le duc de Lia 

K Delessert: F. Hcai; A. fcrtrtun: LeffonttL dé 

?;i^ dlTr\d° la C
°

lm,it
"5 de la Ba, France, et E. Ternaux. 

M. le ministre du commerce aouv 
discours suivant : 

Messieurs, 

Je me félicite d'être aujourd'hui 
pour rendre liomina' 
et aux deux hommes 

nie du gouvernement 
1 œuvre phikmtropiqite qm vous réunit, 

iotiovsbles, si modestes et si zélés, 
qui 
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appartient l'honneur de l'avoir conçue et de l'accomplir. Ils ont 
su les premiers sortir de la voie vague et stérile des théories sur 
l'amélioration du sort des masses, pour s'attacher à une œu-
vre pratique, réelle et féconde. Aussi les résultats en sont-ils 
déjà appréciés, et ils léseront encore plus de jour en jour. 

En acceptant l'honneur de vous présider, j'ai senti que je ne 
devais pas me borner à vous témoigner ma sympathie pour le 
br.t éminemment moral de votre institution. 

Il m'appartenait spécialement, comme ministre de l'agricul-
ture, de reconnaître l'heureux choix du moyen que vous avez 
adopté pour conserver à la société de jeunes êtres que leurs 
premiers pas semblaient destiner à lui être nuisibles. L'agri-
culture, en effet, comme elle est le plus indispensable des tra-
vaux de l'homme, exerce aussi la plus vivifiante influence sur 
ses penchans sociaux. Bien plus" que les occupations intérieu-
res et sédentaires des fabriques, en fortifiant à l'air libre ces 
jeunes corps, elle donne une trempe virile à leurs âmes et les 
prépare à la vertu, qui est la force de l'ame. 

Vous concourez donc sous ce rapport à la tâche importante 
qui m'est confiée ; à ce titre j'ai pu vous apporter une aide 
efficace; je continuerai, j'accroitrai encore mes efforts pour 
vous assurer le concours du gouvernement. Dès à présent, il 
«st heureux de constater le succès de l'œuvre morale à la-
quelle vous vous êtes consacrés. Vous vous êtes montrés bien 
inspirés par l'expérience de la vie et la connaissance du cœur 
humain. En tendant une main secourable à ces jeunes préve-
nus qui viennent de chanceler au début de la carrière, vous 
épargnez à la société la triste nécessité d'avoir à punir, et 
vous tarissez le mal dans sa source. C'est là une pensée salu-
taire et un acte de haute intelligence. Un tel dévoùment est à 
lui-même sa récompense ; il vous assure en même temps l'ad-
hésion de tous les cœurs généreux, dont je suis fier en ce mo-

ment d'être l'interprète. 

L'honorable directeur de la colonie, M. de Metz, a pris 

ensuite la parole, et dans un rapport qui a été écouté avec 

le plus vif intérêt, a fait connaître la situation de la colo-

nie. Nous ne pouvons mieux faire, pour donner une idée 

des résultats obtenus, que de reproduire les principaux 

passages de ce rapport : 

.... 517 enfans ont été admis à la colonie depuis sa fonda-

tion jusqu'à ce jour. 
.... 343 y sont aujourd'hui présens, 105 ont été reçus dans 

le cours de l'année 1844. 
12 ont été réintégrés dans la maison centrale depuis que la 

colonie existe. Ces malheureux enfans, les seuls dont nous 
ayons désespéré, ont presque tous été expulsés pour leurs 
mauvaises mœurs. 17 sont décédés, dont deux dans l'année. 
438 ont été placés au dehors, 57 dans l'année. 

Sur ces 138 enfans placés : 7 sont tombés en récidive, 9 se 
conduisent médiocrement, 123 sont restés jusqu'à ce jour ir-
réprochables... 

Pendant le cours de l'année, les trois cinquièmes des colons 
ont été portés au tableau d'honneur, sur lequel on n'est ins-
crit qu'au bout de trois mois d'une conduite exemplaire. Ce 
qui est digne de remarque, c'est qu'à l'approche des solenni-
tés de l'Eglise, les infractions diminuent dans une grande pro-
portion ; ce n'est donc pas seulement dans la pratique exté-
rieure que se révèle la religion de nos colons, mais dans un 
franc et volontaire usage de son application à leur vie labo-

rieuse et réglée. 
Nous n'admettons pas la force brutale, impuissante à con-

vaincre et à convertir; mais nous avons reconnu que la ré-
pression sévère des petites fautes était le plus sûr moyen de 
prévenir les grandes ; nous sommes toujours juges du délit, et 
nous prononçons la peine nous-mêmes, afin de la proportion-
ner, non seulement à la gravité du fait, mais encore au carac-
tère et à la moralité du coupable; Nous suivons laborieuse-
ment en tout le développement égal, progressif des facultés 
physiques et morales de chacun. 

L'emploi des forces corporelles manque à l'éducation de nos 
collèges, où l'enfant du riche exerce aux dépens de ses forces 

, physîquesles facultés souvent trop hâtées de son cerveau. 
Le développement de l'intelligence et les soins d'une bonne 

éducation manquent, au contraire, à l'enfant du peuple dans 
les travaux, où la spéculation abuse do ses forces prématuré-

ment exploitées. 
Neus combinons l'activité du corps avec 1 enseignement in-

tellectuel, nous alternons un travail énergique avec un repos 
ioyeusement et utilement occupé. 

L'obéissance passive est un frein enduré par la faiblesse et 
brisé par la force à la première occasion. L'obéissance par 
conviction détermine des règles auxquelles on se plie d'abord, 
qu'on s'impose ensuite à soi-même, et que plus tard on ne sau-

rait plus enfreindre. 
La jeunesse ne se rend qu'à ceux qui la devinent et la gui-

dent en compatissant à sa faiblesse et en l'éclairant. 
Aussi chez nous, la tâche est gaiement remplie, l'instruction 

avidement reçue, la récréation cordiale,, le sommeil calme et pro-
fond les grâces à Dieu religieusement rendues. 

La' division de nos travaux ne nous permet de consacrer à 
l'instruction élémentaire de nos enfans que sept heures par 
semaine ; c'est moins qu'où n'en accorde en un jour aux élèves 

des écoles publiques. 
A l'aide de bonnes méthodes, nous obtenons néanmoins d as-

sez prompts résultats pour qu'aucun colon ne puisse sortir do 
■ l'établissement sans savoir lire, écrire et compter, 
i Beaucoup de constitutions affaiblies, de santés débiles se sont 

rétablies à notre régime. . 
17 colons morts en cinq ans forment une moyenne de 1 sur 

49 ou 2 pour 100. Et peut-être, sur ces 17 enfans décédés, nous 
serait-il permis d'en déduire 0 morts ayant passé directement 

- de la maison centrale à l'infirmerie de Mettray sans toucher 
le sol de la colonie : 9 de ces enfans sont morts de phthisie ; 5 
de maladies scrofuleuses ; 3 de fièvre cérébrale 

La colonie a déjà placé au dehors depuis sa fondation 138 
enfans, dont 122 sont restés jusqu'à ce jour complètement ir-

réprochables. . 
Nous appelons hautement votre attention sur 1 existence de 

ce fait qu'un tableau de moralité suspendu dans la classe 
permet à chacun de vérifier. C'est là une preuve irrécusable, 
tout à la fois de l'amendement et de la réhabilitation de nos 

enfans. ... • , e -, , . 

Leur placement devient de jour en jour plus facile. Les de-
mandes qui nous sont adressées dépassent chaque jour le nom-
bre dés colons dont nous pouvons disposer. La correspon-
dance que nous mettons sous vos yeux prouve tout le prix que 

l'on attache à recevoir nos enfans. 
Nous avons eu si peu de mécomptes, que les hommes les 

plus à même, par leurs fonctions, d'apprécier de semblables 
résultats nous en ont témoigné un profond étonnement.... 

Mettray, contenant des enfans de 52 départemens, offre, au 
point de vue psychologique, un véritable intérêt. Six années 
d'expérience et"d'observations nous ont prouvé combien l'hom-
me subit l'influence de son pays, et conserve le type de la lo-
calité. Le Breton est opiniâtre, énergique, religieux, et dévoué; 
il convient aux travaux des champs. Le Normand et l'Alsa-
cien sont propres aux soins des bestiaux. Quatre-vingts Pari-
siens ont été reçus à la colonie; nous avons trouvé en eux in-
telligence, vivacité, absence de méchanceté réfléchie, mais une 
indiscipline et une légèreté qui n'ont pu être domptées que 
mr la fermeté de la règle et la sévérité du châtiment ; mais 
en parlant à leur intelligence, ils ont toujours compris ; nous 
avons fini par les soumettre en nous les attachant. L'un d'eux 
disait à son chef de famille : « Je m'évaderais bien de la co-
lonie rien n'est plus facile ; j'en ai eu souvent envie ; mais 
pensant à la confiance de nos directeurs, j'ai toujours été gêné 
pour exécuter ce projet. » Cette expression de reconnaissance 
prouve que l'affection de nos enfans pour leurs chefs est le lien 
le plus puissant qui les retienne près de nous; il nous permet de 

constater un fait unique peut-être dans les maisons de déten-
tion les plus fortifiées, c'est qu'au bout de cinq ans, nous pou-
vons représenter au gouvernement les 517 enfans qu'il nous a 

confiés : aucun ne nous est échappé.... 
Nous devons l'avouer, Messieurs, la étaient toutes nos crain-

tes dans le début, et la solution du problème nous paraissait 

offrir d'immenses difficultés. 
Ce résultat inespéré, nous l'avons obtenu ; et si nous avons 

réussi avec la population|dontnous nous sommes chargés,mainte-
nant il n'v a plus d'objection possible, et notre régime s apph-
,„

 ra a
J
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. bien Plus de facilité aux orphelins, aux enfans trou-

Mettray, c'est à cette généreuse tendance de notrè époque pour 
l'amélioration des classes pauvres, que nous devons, nous 
sommes heureux de le dire, la fondation des colonies du Mesnil 
Saint-Firmin, de Petit-Bourg, d'AUonville, de Saint-Antoine, du 
petit-Mettray, près Amiens, désignation certes beaucoup trop 
modeste pour une institution fondée par un homme aussi émi-
nent que M. de Henneville ; de Marseille, de la Basse-Camar-
gue, de Montbelley, de Bonneval, du Petit-Quevillv, de Mont-
morillon, et enfin de Saiiit-IIilan, fondé parla charité infatiga-
ble de M. Achille du Clisieux, au profit de toutes les classes 
d'enfans malheureux qu'il applique au défrichement des lan-
des de la Bretagne. 

Le travail a puissamment contribué aux résultats moraux 
que nous venons de vous faire connaître ; vous ne verrez nulle 
part à Mettray l'inaction ; nous avons pris pour règle cette pa-
role d'un Père de l'Eglise, que le démon vous trouve toujours 

occupé à quelque chose d'utile. 

■ Nos travailleurs font des progrès dans tous nos ateliers ; nous 
croyons devoir vous faire connaître la proportion dans laquelle 
ils sont classés dans les différentes professions, selon les facultés 
et les dispositions physiques et morales de chacun : 

Agriculteurs, 216 ;"jardiniers,38 ; charrons, 17; forgerons et 
maréchaux, 10 ; sabotiers, 15 ; menuisiers, 12; maçons, 4; 
cordonniers, 13 ; tailleurs, 13 ; cordiers et voiliers, 5: total, 
343. 

Ainsi, déjà nous confectionnons, parles mains de nos colons, 
tout ce qui est nécessaire à notre habillement, à notre entre-
tien, depuis les sabots et les souliers jusqu'aux chapeaux ; 
nous faisons par nous-mêmes nos instrumens de culture, nos 
meubles, nos hamacs, notre menuiserie, nous élevons nos mai-
sons 

Depuis 1840, en sus de nos frais d'installation, de nos dé-
penses d'entretien et d'un matériel énorme en instrumens de 
toute sorte,dontlechiffre s'élève sur nos inventaires, à 107,082 
fr. 39 centimes, nous avons construit chaque année pour des 
sommes qui se sont élevées en : 

1840 44,025 fr. 10 c. 
1841 64,001 15 
1842 78,237 75 
1843 42,007 64 
1844 43,948 39 

Total 272,220 

Mettray n'a pas encore atteint le développement 
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- indispensa-
ble que doivent lui souhaiter ceux qui veulent son achèvement, 
Nous n'avons pas terminé nos constructions agricoles, et nous 
avons à élever cette année nos bergeries, à terminer nos vache-
ries. Nous avons construit, dans l'année qui vient de s'écouler, 
des hangars, un magasin général, une graineterie, des 
mises, un magasin d'instrumens aratoires, un magasin 
à farine, des écuries, une laiterie, une cuisine pour les char-
retiers et pour faire cuire les alimens nécessaires aux bes 
tiaux. 

Nous avons prolongé des ateliers devenus trop petits. 
Nous ne terminerons pas ce rapport sans rendre un nouvel 

et solennel hommage à la mémoire d'un homme dont la muni 
ficence a si puissamment contribué à fonder la colonie de Met-
tray. La société paternelle a voulu que le buste de feu M. 
comte Léon d'Ourches fût placé sans^cesse sous les yeux de 
nos colons, et un artiste d'un haut mérite, M. Mezzara, a se-
condé nos intentions avec un désintéressement dont nous 
sommes heureux de le remercier. 

C'était un besoin pour nous tous d'immortaliser en quelque 
sorte les traits de ce bienfaiteur de l'humanité; c'était un de-
voir surtout de rappeler incessamment à nos enfans ce qu'ils 
doivent à cet homme si éminemment généreux. Nous excitons 
ainsi dans leur cœur le sentiment de la reconnaissance, qui 
est la seule vertu que le pauvre puisse toujours pratiquer; elle 
est la première dont nos colons font l'apprentissage ; vos bien-
faits la leur ont rendue facile 

le 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 23 juin. 

QUALITÉS D'ARRÊT. — RÈGLEMENT. COMPÉTENCE. 

De ce que les qualités d'un arrêt font partie de l'arrêt lui-
même, il résulte que le règlement des contestations qui s'élè-
vent sur la rédaction de ces qualités ne peut émaner que de 
l'un des magistrats qui ont concouru à rendre cet arrêt. 

Ainsi, le président d'une Cour royale est incompétent pour 
régler les qualités d'un arrêt auquel il n'a pas participé. 

Gette incompétence est d'ordre public, et n'est pas réputée 
couverte par la comparution des avoués, sans protestation, 
dans le cabinet du magistrat. 

L'arrêt ainsi vicié est nul eu son entier, et non pas seule-
ment dans la partie relative aux qualités. 

Ces décisions sont neuves ; M. l'avocat-général Pascalis ad-
mettait le principe sur lequel elles reposent ; mais il pensait 
que l'absence de protestations de la part des avoués, lors de 
leur comparution devant le magistrat, avait couvert le vice 
d'incompétence. Il faisait remarquer que l'extrême rigueur 
dans l'application du principe pourrait entraîner souvent de 
singulières conséquences. Qu'arriverait-il, en effet, si, lors de 
la rédaction des qualités (laquelle n'a lieu que s'il est néces-
saire de lever l'arrêt) il n'existait plus dans la Cour ou dans le 
Tribunal dont serait émanée la décision aucun des magistrats 
qui y auraient participé? 

Cassation, au rapport de M. Gillon, d'un arrêt de la Cour 
royale de Dijon. (Affaire Collard contre Jacob ; plaidans, Mes 

de La Chère et Mandaroux-Vertamy (substituant M' Bélarnv). 

JUSTICE CRIMINELLE 

îbandonnés. 

les hommes d'un mérite 

quera avec bien plus 
vés, aux enfans pauvres ou i 

Aussi voyons-nous avec bonheur 
éminent, appartenant aux plus hautes posions sociales ne pas 
h" iterà doin.er l'appui de leur nom aux nouvelles institutions 

qui se fondent de toutes parts. C'est à l'heureuse impulsion de 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Boyer. 

Audience du 19 juin. 

EFFETS DE COMMERCE. IMITATION DE "VIGNETTES. 

FAUX. 

Il est un genre de crime qui dans les dernières années 

est venu, à diverses reprises, jeter, la crainte et le trou-

ble dans le commerce, et contre lequel bientôt toutes les 

précautions seront impuissantes. Le progrès des sciences 

même vient en aide aux malfaiteurs, et signatures, tim-

bres, vignettes, sont imités et reproduits avec la plus 

grande perfection. C'est sous l'accusation d'un crime de 

cette espèce que comparaît aujourd'hui devant le jury le 

nommé Bernard Bernadas, âgé de trente-trois ans, sous-

entrepreneur de travaux publics, né à Pontataillebourg, 

commune du département de la Haute-Garonne, domici-

lié à Bordeaux. Voici les faits de ce procès : 

Le 25 juillet 1844, l'accusé Bernadas, accompagné 

d'un homme dont les noms sont restés inconnus, arriva à 

Wasselonne par les - Messageries royales, et descendit à 

l'hôtel de la Ville-de-Paris, tenu par le sieur Burgard. Tout 

deux arrivaient de Nancy, d'après leurs dires. Le compa-

gnon de Bernadas se fit inscrire sur le registre de police 

de l'aubergiste sous le nom de Paul, de Bordeaux, et pré-

tendit que l'accusé était son ouvrier. Ils passèrent leur 

journée à visiter différentes fabriques, et le lendemain à 

quatre heures du matin ils partirent pour Strasbourg, 

dans la diligence du sieur Bœderer, sous le prétexte 

d'aller admirer la cathédrale et les curiosités de cette 

ville. 

Dans cette même matinée, un individu, prenant les noms 

d'Adrien Lesbc, et qui n'était autre que l'accusé lui-même, 

se présenta au comptoir de M. Batisboime, banquier à 

Strasbourg, et demanda une lettre de change de 7,000 fr. 

payable à vue sur Bordeaux. M. Batisbonne lui fit obser-

ver que sa maison n'avait pas l'habitude d'émettre des 

effets à vue d'une somme aussi considérable, et offrit de 

lui eu donner un à quatre jours de date ; mais, sur l'insi-

stance de l'accusé, et sur son consentement a payer une 

remise d'un demi pour cent , M. Batisbonne finit par 

délivrer une lettre de change de 7,000 francs sur MM. 

Lopès, Dubec et C% banquiers à Bordeaux. Bernadas en 

solda immédiatement la valeur au moyen de 1,000 francs 

argent comptant, et 6,000 francs en billets de la Banque de 

France. . 
Une heure environ après la conclusion de cette opéra-

tion, un autre individu se présenta au comptoir de M. Ra-

tisbonne ; il disait se nommer Charles Timon. Cet indi-

vidu, qui était le même personnage que Paul, de Bordeaux, 

demanda un effet sur Paris de 114 francs. On lui négocia 

deux mandats, l'un portant somme de 32 fr. 20 cent., 

émis par la maison Ratisbonne même et payable chez M. 

Calon jeune, banquier à Paris; l'autre de 81 fr. 80 cent, 

tiré le 24 juin 1844 par la maison Eschenauer et C% de 

Strasbourg, sur la maison Dclamarre-Didier, de Paris, et 

endossé au profit de la maison Ratisbonne. 

Ces deux effets, ainsi que la lettre de change de 7,000 

francs, avaient été signés par M. Michel Aron, fondé de 

pouvoir de M. Ratisbonne. 

A quatre heures du soir, Bernadas et son acolyte 

quittèrent Strasbourg, et retournèrent, avec la diligence 

du sieur Rœderer, à Wasselonne, où ils furent rendus 

dans la soirée. 
Ils passèrent toute la journée du 27 et la matinée du 

28 dans leur chambre, et c'est pendant ce temps, sans 

doute, qu'ils mirent à profit leur coupable industrie. Au 

moven d'un lavage et de procédés chimiques, ils firent 

disparaître l'écriture de l'effet de 32 fr. 20 c, tiré par 

la maison Ratisbonne sur Calon jeune -, puis ils calquè-

rent sur cet effet, et copièrent avec une inimitable per-

fection la teneur de la lettre de change de 7,000 francs, 

tirée par la maison Ratisbonne sur la maison Lopès, 

Dubec et C% de Bordeaux. 

Le 28 juillet, à cinq heures du soir, le prétendu Paul 

quitta Wasselonne; il prit place dans la diligence de 

Paris. 

Le 2 août, une fausse lettre de.change, portant somme 

de 7,000 francs, signée par le sieur Michel Aron, fondé 

de pouvoir de la maison Batisbonne, fut présentée à Bor-

deaux, et payée par le caissier de la maison Lopès, Dubec 

et C% qui ne fit aucune difficulté, tant les écritures étaient 

imitées avec perfection. 

Le même jour, 2 août 1844, l'accusé Bernard Bernadas 

se présenta au comptoir de M. Nebel, à Strasbourg, et 

négocia à ce banquier, moyennant une perte de un demi 

pour 100, la véritable traite de 7,000 fr. 

Cependant, M. Ratisbonne ayant été informé de cette 

dernière opération, conçut des doutes ; on se mit à la re-

cherche de l'individu qui venait de négocier la lettre de 

change à M. Nebel ; il fut rencontré dans l'une des rues 

de cette ville, et livré entre les mains du commissaire de 

police. Devant ce fonctionnaire, il prétendit de nouveau 

qu'il se nommait Adrien Lesbe ; il ajouta qu'il était mar-

chand de bois à Pian, département de la Gironde, et qu'il 

était né àMazères (Hautes-Pyrénées). Du reste, en venant 

en Alsace, il n'avait eu d'autre but que de voir Strasbourg 

et ses monumens. Pour justifier ses assertions, il exhiba 

uu passeport daté du 25 octobre 1843, et délivré à la 

mairie de Bordeaux à un nommé Adrien Lesbe. Cepen-

dant M. le commissaire de police ayant donné l'ordre de 

le fouiller, on retira de sa poche un second passeport daté 

du 16 octobre 1843, et délivré par la préfecture de la Gi-

ronde à un nommé Bernard Bernadas. Interpellé sur l'ori-

gine de ce dernier passeport, il répondit par une fable 

absurde : « À Châteauroux, dit-il, j'ai acheté d'un inconnu 

la redingote dont je suis vêtu ; il paraît qu'il a laissé, par 

inadvertance, son passeport dans la poche de derrière. » 

M. le commissaire de police s'étant transporté alors 

dans la chambre que le prétendu Lesbe avait occupée à 

l'hôtel du Corbeau, y saisit une somme de 6,960 fr. 

Dans son premier interrogatoire devant M. le juge d'in-

struction, l'accusé persista à dire qu'il se nommait An-

drien Lesbe; cependant le passeport portant le nom de 

Bernadas n'avait plus été découvert par lui dans la po-

che de la redingote achetée à Châteauroux, il l'avait trouvé 

sur la grande route dans les environs de cette dernière 

ville. Mais dès le lendemain, reconnaissant tout ce qu'il y 

avait d'embarrassant dans sa position, il déclara se nom-

mer Bernard Bernadas, autrefois boulanger à Bordeaux, 

depuis quelques années sous-entrepreneur de travaux 

publics. Cependant ses déclarations étaient loin d'être 

empreintes de franchise; le prétendu Paul, il ne le con-

naissait que pour avoir été employé dans le temps avec 

lui au chemin de fer de Bordeaux à la Teste; depuis ce 

temps il l'avait perdu de vue, et c'était le hasard seul qui 

lui avait fait faire de nouveau sa rencontre à Orléans, où 

Paul l'aurait engagé à l'accompagner en Alsace, où il 

avait des entreprises à faire qui devaient leur procurer de 

gros bénéfices. Interpellé sur l'origine des billets de ban-

que remis à M. Ratisbonne, il soutint d'abord les tenir 

d'un changeur de Nancy; plus tard il annonça les avoir re-

çus d'un changeur du Palais-Royal de Paris; enfin, il décla-

ra ne pas en connaître l'origine, ces billets lui ayant été re-

mis par Paul. C'est ainsi que pendant tout le cours de l'in-

formation, il tombait, à chaque interrogatoire, de contra-

diction en contradiction, de mensonge en mensonge. Il 

va sans dire qu'il a soutenu constamment être resté étran-

ger à la fabrication de la fausse lettre de change. 

Cependant l'instruction démontra bientôt que le passe-

port portant les noms d'Adrien Lesbe était falsifié ; aucun 

passeport n'avait été délivré à la mairie de Bordeaux à un 

individu de ce nom; d'ailleurs une expertise chimique 

vint établir d'une manière positive que cette pièce avait 

subi des lavages qui avaient eu p ur résultat de détruire 

l'écriture primitive. La même expertise, confiée aux soins 

du savant M. Persoz, directeur de l'Ecole de pharmacie, 

professeur à la Faculté des sciences, démontra également 

de la manière la plus palpable que la traite fausse émise à 

Bordeaux avait été fabriquée au moyen du mandat de 32 

francs 20 centimes, tiré parla maison Batisbonne sur Ca-

lon jeune, de Paris, à l'ordre de Charles Timon, car M. 

Persoz parvint à faire reparaître l'écriture primitive. 

Aujourd'hui, après une longue et laborieuse procédure, 

Bernard Bernadas comparaît devant le jury, sous la triple 

accusation de faux dans un passeport, d'usage sciemment 

fait du passeport falsifié, et de faux en écriture de com-

merce. Sourd aux exhortations de M. le président, il per-

siste dans son système de défense ; il est innocent des faits 

qu'on lui impute, il n'est qu'une dupe qui avait suivi 

aveuglément les conseils et les suggestions de Paul, dont 

il ne connaît ni la demeure, ni le nom de famille. 

Après l'audition des témoins, dont les dépositions ont 

confirmé tous les faits rapportés plus haut, M. Catoire, 

substitut, a prononcé un réquisitoire dans lequel, s'ar-

mant contre 1 accusé de ses mensonges et de ses contra-

dictions, il a repoussé avec énergie l'admission de circon-

stances atténuantes. 

M" Liechtenberger père, défenseur de Barnadas, a com-

mencé par rappeler les bons antécédens de son client ; il 

appartient à une famille honorable ; son grand-père a été 

pendant longues années maire à Pontataillebourg, et au-

jourd'hui le frère de l'accusé est investi à son tour de ces 

honorables fonctions ; ensuite le défenseur représente l'ac-

cusé comme n'ayant été que l'instrument de l'astucieux 
Paul, qui seul avait été l'agent actif. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la chambre des délibérations ; il en a rapporté un 

verdict par lequel Barnadas est déclaré coupable d'usage 

sciemment fait d'un passeport falsifié 

de faux en écriture de commerce. 
et de complici^ 

La Cour se retire pour délibérer, et bientôt anrè« M , 

président prononce un arrêt par lequel Bernard Ba 

travaux forcés, "loïf^ 
d'amende, avec exposition sur la place publique de Si 

bourg. L'accusé paraît anéanti en entendant cette " 
damnation. 

est condamné à dix années de 

d'am 

bour, 
cor.» 

TRIRUlXAUX ETRANGERS 

ANGLETEBRE. 

CHAMBRE DES LORDS. 

Présidence du chancelier lord Lyndurst 

Audience du 19 juin. 

PROCÈS DE DIVORCE APRÈS ENLÈVEMENT. 

Un événement scandaleux eut lieu à Paris il
 v

 a 

années, dans un des plus brillans hôtels particulière^ 

fréquentés par les étrangers de distinction. Un canit
 ?Qt 

anglais surprit sa femme en flagrant délit de conversât'
06 

criminelle avec M. Lardner, docteur ès-lois, auteur d' 

Encyclopédie fort estimée qui porte son nom. Le docte 

rudement traité par le mari, resta maître du
 c

ha ' 

de bataille, mais l'heureux Ménélas reprit son Hélène 

Les journaux de Londres s'occupèrent beaucoup d"
e 

élopement, qui donna immédiatement lieu à une acti^ 

judiciaire, par défaut, contre le ravisseur ; puis on nV 

parla plus. C'est tout récemment qu'une demande eu d 

vorceaété formée d'abord à la Cour ecclésiastique t 

enfin devant la Chambre des lords. Des témoins ont 'ér 

entendus, et aujourd'hui il s'agissait de savoir si V
ft 

procéderait à une seconde lecture du bill. Les faits su" 

vans ont été exposés au nom du demandeur : 

Le capitaine Heaviside ayant fait en 1824 un voyage e 

France, connut au château de Capecure (nous copions le 

mot tel qu'il est dans l'enquête), près de Boulogne mi
s
! 

Mary Spicer, qui y demeurait avec son père. Des pr'oposi 

tions de mariage furent agréées. L'union fut contractée à 

Bath, le 17 juillet 1824 et parut très heureuse. Plusieurs 

enfans, qui ont aujourd'hui de seize à vingt ans, en sont 
nés. 

Les deux époux étaient fixés à Brighton. M. Heaviside 

eut le malheur de recevoir le docteur Lardner dans son 

intimité, mais il n'eut connaissance des succès du galant 

docteur auprès de sa femme que lorsque les amans se fu-
rent embarqués pour la France. 

Le mari furieux les suivit et découvrit leur demeure à 

Paris. Il entra à l'improviste vers cinq ou six heures du 

matin dans l'appartement occupé par le couple criminel 

et sans autre explication, il faillit assommer avec une 

grosse canne dont il était armé le docteur Lardner. Le 

docteur se réfugia sousun piano, et fut sauvé par l'inter-
vention des domestiques de l'hôtel. 

Le capitaine, comme nous l'avons dit, avait contraint 

l'épouse infidèle à le suivre, mais elle lui échappa de nou-

veau, et se réfugia aux Etats-Unis avec son complice. 

Un procès intenté à Londres par le mari eut pour ré-

sultat la condamnation du capitaine, par défaut, à huit 

mille livres sterling (200,000 francs) de dommages et in-

térêts, mais comme il avait eu soin de se placer, ainsi que 

ses propriétés, hors de la juridiction des cours de justice 

d'Angleterre, l'arrêt n'a pu être exécuté. 

Le mari outragé espérait peut-être que sa femme serait 

ramenée vers lui , au moins par le sentiment maternel; 

il n'en a rien été ; il s'est décidé à faire prononcer leur 

divorce par la Cour ecclésiastique de Londres. 

La chambre haute du parlement avait à statuer en der-
nier ressort. 

M. Spicer, oncle de mistriss Heavis, a été l'un des té-

moins entendus. Ce vieillard a rendu compte, les larmes 

aux yeux, du bonheur dont jouissaient les époux jusqu'au 

moment de la fatale intervention du docteur Lardner. Le 

capitaine, qui n'avait pas le moindre soupçon, tomba dans 

une sorte de folie furieuse lorsqu'il apprit que sa femme 

lui avait été enlevée ; il parlait tantôt de se brûler la cer-

velle, tantôt d'immoler les deux coupables à sa vengeaucc. 

Le témoin a ajouté que le père lui-même était d'avis à 

rompre le lien entre les deux époux. 

Pegler, valet de chanbre du capitaine, a dit : 

« J'ai accompagné mon maître dans son voyage à Paris, 

c'est moi qui, au moyen d'intelligences pratiquées auprès 

d'un valet de place, suis parvenu à découvrir l'hôtel où 

mistriss Heaviside et le docteur Lardner s'étaient réfu-

giés sous des noms d'emprunt. Monsieurprit ses pistolets, 

un poignard et une grosse canne; je lui recommandai de 

la prudence, et le conjurai surtout de ne point faire usage 

de ses armes. Il n'en eut pas besoin, le docteur se laissa 

tranquillement frapper à coups de canne, sans résistance 
et sans souffler un mot. 

Le chancelier .- Il paraît que clans cette circonstance le 

docteur s'est comporté moins en héros qu'en philosophe. 

M. Austin, conseil du capitaine Heaviside, a donné lec-

ture des lettres déjà produites devant la Cour des plaids 

communs, lors du procès en conversation criminelle con-

tre le docteur Lardner, procès dont le résultat a été illu' 

soire. Cette correspondance ne laisse aucun doute sur la 

nature des liaisons qui s'étaient établies entre la dame et 
son séducteur. 

La seconde lecture a été autorisée sans division; la ré-

daction définitive du bill, confirmant' de la sentence delà 

Cour ecclésiastique, sera arrêtée en comité général. 

îiOI SUE XiZS JUGES DE PAIX. 

> Le Bulletin des Lois publie la loi relative aux trai-

temens des juges de paix et de leurs greffiers. Voici v 
texte de cette loi : . 

Art. 1". Les droits et vacations accordés aux juges de pa's 

sont supprimés. 

11 ne leur sera alloué d'indemnité de transport que quai» 
ils se rendront à plus de cinq kilomètres du chef-lieu du can-
ton, ri , 

_ Art. 2. Dans les villes où siègent les Tribunaux de prenne^ 
instance, le traitement des juges de paix sera le même quel*" 
lui des juges de ces Tribunaux. ,

e 
A Paris, les juges de paix recevront en outre une somme a 

1,300 f rancs par an, à titre d'indemnité pour un secrétaire-
Dans les cantons composant les arrondisseineus de Sainv-l'f 

nis et de Sceaux, le traitement des juges de paix sera de tro 
mille francs. 

Dans les villes de vingt mille âmes et au-dessus, et à Mé»^ 
chef-lieu de département, le traitement des juges de p»15-
de dix-huit cents francs.

 Tr
j. 

Dans les chefs-lieux d'arrondissement où ne siège pas de g 
bunalde première instance, et dans les villes ou commun | 
trois mille âmes et au-dessus de population agglomérée, 

traitement des juges de paix sera de quinze cents francs- A 
Il sera de douze cents francs dans les autres commune» 

royaume. . . ̂  

Art. 3. Le traitement actuel des greffiers des juges de Pa"V » 
porté à cinq cents francs dans les cantons où il est inter 
cette somme ; il est maintenu dans les autres cantons. . 

Art. 4. La présente loi sera exécutée à partir du v J 
18-16.

 rè lr 
Avant cette époque, une ordonnance royale portani j

e 
ment d'administration publique déterminera le mow» 

l'indemnité de transport établie par fart. 1". 

TIRAGE SU JDHT. 

La X" chambre de la Cour royale, présidée 
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t «Wiruier, a procédé, en audience pu-
premier président £V ' »
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- société 'royale des antiquaires, rue 

jfteSSSSer Poultier; en voici le résultat 

inires ■ MM. Taylor, capitaine au corps royal d'é 
. !»»■ J , , ■„„ rill>{ ( de 

avocat Ua Cour royale, rue Madame, 6; 
rier, rue Montholon, 18; Adeline, 

Ut-major, m 

Bondy, 54, 

IVave^ propn^^^'^.Tairnard, président de la 

P
roprl

fcscTenufiaT "^rd me.de Seine, 10; Hébert-

«mmlMJS«- ancien? notaire, boulevard Beaumarchais, d8; 
STIn nronHétà^è, boulevard Saint-Martin, 17; Hervieux, 
Hedoum, .propueta.re Vandeuvre fils, 
PT«X rfte Te Ncuve-des-Mathuri,,s, 24; llaracque, 

SeÏÏrÏSS-, ^.e de ïournon, 17; Pille, propriétaire, 
rue Dupetit-Thouars, 18; Cresson, propriétaire, rue du Temple, 
AV Bavard, notaire, place du Louvre, 22; Lebonvallet, bijou-
tier quai de la Mégisserie, 16; Dehesdin, marchand de toiles, 
n,e' Montmartre, 37; Boulanger, propriétaire, 
Virier avoué, quai Voltaire, 15; Paris, docteur en médecine, 
rue de la Madeleine, 15; Pâtissier, docteur en médecine, rue 
!)es Vieilles-Haudriettes, 2: Rougelot, marchand de bois, rue 
de l'Université, 142; Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-
martre, 139; Merlin fils, marchand de vins, rue Royale, 11 
bis- Devaulx, horloger, Palais-Royal, galerie de pierres, 124; 
Boùé docteur en médecine, rue du Marché-Saint-IIonoré, 1 er ; 

Delaperelle, architecte, à Neuilly; Lenglet, orfèvre, rue Bourg-
l' Vbbé 32; Hamelin, marchand de soie en bottes, rue Saint-
Denis 264; Rougevin, architecte de l'Hôtel des Invalides, à 
l'Hôtel des Invalides; Gras, artiste musicien, rue Olivier-Saint-
Geor^es, 6 bis; Lemoine, propriétaire et avocat, rue de Condé, 
19- Lasnier, propriétaire, rue Rochechouart, 57; Chollet, bon-

netier, rue de Sèvres, 2; Sauvé, propriétaire, rue Saint-Denis, 
300; Chomel, docteur en médecine, quai Voltaire, 3 bis; Le-
paute, horloger, rue Saint-Honoré, 121; Derosne, manufactu-
rier, membre de l'Académie de médecine, rue des Batailles, 9. 

Jurés supplémentaires : MM. Ménager, architecte, rue de 
l'Echiquier, 17; Luys, maître d'hôtel garni, rue Furstemberg, 
3; Pichenot, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 27 bis; 
Susse fils, papetier, rue Vivienne, 31 . 

Enfin, les maries Arrault, pour s'affranchir du paiement 
d'une rente viagère servie au pere, presque octogénaire, de l'é-
pouse, auraient attenté à la vie de ce vieillard; et, selon l'ac-
cusation, un hasard providentiel aurait seul empêché la con-
sommation du plus grand des crimes, du crime de parricide. 

Ne scmble-t- il pas, d'après cette triste énumération, que le 
génie du mal se soit, en quelque sorte, reposé sur la Tôuraine, 
si remarquable d'ailleurs par l'aménité des moeurs de ses ha-
bitans, pour y inspirer les plus mauvaises passions et les plus 
détestables actions? 

C'est avec une pleine confiance qu'aucun de nous ne faillira 
à ses devoirs que je proclame en cet instant l'ouverture de la 
seconde session des assises d'Indre-et-Loire. 

Les obsèques de M. Randouin, avoué au Tribunal de 

première instance de la Seine, ont eu lieu hier au milieu 

d'un nombreux concours de magistrats, d'avocats, d'a-

voués et d'amis qui étaient venus rendre à l'honorable 

défunt ce dernier témoignage d'estime et d'affection. 

M. Fleury, juge au Tribunal de la Seine, beau-père de 

M. Randouin, conduisait le deuil. 

M. Fagniez, président de la chambre des avoués, a 

prononcé le discours suivant, qui a été écouté avec une 

vive émotion : 

Messieurs, 
Il nous reste à remplir un dernier devoir envèrs Randouin, 

envers un ami. Ce n'est point assez de nos larmes versées, de 
ce respectueux silence et de ce pieux recueillement, il faut que 
nous disions nos regrets, ceux de la compagnie entière, et nous 
ne quitterons sa dépouille mortelle qu'après avoir déposé ici 
l'expression trop peu durable encore d'une douleur sincère et 
unanime. 

J'ai voulu que ces adieux tristes et solennels fussent écrits ; 
je n'ai point osé les confier à ma mémoire, l'émotion aurait 
trahi mon zèle et abattu mon courage. 

En présence du cercueil qui l'a reçu avant l'âge , on ne 
parle pas froidement d'un ami. 

Dire quelle a été la carrière de Randouin, c'est faire tout un 
éloge funèbre. Jeune encore; il avait été remarqué et apprécié 
par un homme dont vous serez toujours fiers; M. Fleury l'a-
vait choisi pour en faire d'abord son élève, puis son succes-
seur, bientôt son ami , enfin le mari de sa fille unique et bien 
aimée. Ces deux hommes étaient faits pour se comprendre, ils 
ont toujours vécu comme deux frères, toujours sous le même 
toit, et aujourd'hui la mort seule aura pu les séparer. 

Heureux ceux de nous qui ont vécu avec Randouin pendant 
vingt ans; heureux surtout ceux qui ont siégé près de lui dans 
votre chambre syndicale ; plus heureux encore ceux qui étaient 
admis dans son intimité ; ils ont pu reconnaître tout ce qu'il 
y avait de cordial et de généreux sous des apparences froides 
et réservées, tout ce qu'on découvrait d'esprit naturel et fin, 
d'instruction sérieuse et solide sous cette robe si modeste-
ment portée. 

La considération et l'estime avaient été le chercher dans sa 
vie simple et retirée. 

Oui, notre Randouin est digne des plus profonds regrets, et 
l'opinion publique se montre juste dans son empressement du 
dernier jour. 

Au premier bruit d'une telle mort, tous se sont rendus sur 
cette tombe qui va se fermer pour jamais. Jeunes et vieux ont 
voulu payer ce tribut et rendre cet hommage au confrère si 
bon, si honorable, si désintéressé, que tout le Palais pleurera. 

Et voyez, Messieurs, nous ne sommes pas'les seuls : la ma-
gistrature a voulu s'associer à ce deuil, le barreau a ici ses di-
gnes représentons ; personne ne manque à ce cortège d'amis. 

Triste consolation ! consolation cependant 
Fatale époque qui décime notre compagnie ! ... Hier une tom-

be s'est ouverte pour un pîus jeune encore, bien regrettable 
aussi; ce matin, Randouin disparaît sous cette terre. 

Courage cependant, Messieurs, ne nous laissons point aller au 
désespoir ; courage ! S'ils sont rares les hommes comme Ran-
douin, il nous reste de lui une famille aimée qui a besoin de 
nos consolations, et qui a raison d'y compter. 

Et toi, Randouin, notre ami à tous, moissonné avant le 
temps, à jamais regrettable, reçois nos adieux, les adieux du 

• ■ cœur ! 

Ils ne sont pas les derniers ; nous reviendrons pleurer et prier 
sur cette pierre. 

PARIS , 23 JUIN. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 31 mai 1845, la 1" cham-

bre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'a-

doption de M. Evan-Riphée Thierry,parM. le baron Jean-

Baptiste Thierry, son oncle. 

— L'entreprise des bougies de l'Etoile, gérée par M. de 

Milly, a rencontré d'abord d'heureux succès, puis des vi-

cissitudes moins favorables ; un certain nombre d'action-

naires, parmi lesquels MM. Féline frères et Dutemps, ont 

attribué ce résultat au dôl, à la fraude et à des manœu-

vres blâmables de la part de M. de Milly et de M. Four-

nier, négociant à Marseille, et M. Sauveur de la Chapel-

le, ancien député, autres actionnaires, qui, dans leur in-

térêt personnel, auraient trompé la bonne foi des récla-

mans. Après une poursuite correctionnelle dans laquelle 

ont échoué ces derniers, tant en première instance qu'en 

appel, ils ont demandé au Tribunal de commerce la nulli-

té de la société et la restitution du prix des actions par 

eux prises, en alléguant notamment l'exagération du prix 

de l'immeuble et du matériel apporté par M. de Milly, les 

promesses pompeuses et illusoires des annonces et pros-

pectus, etc. 

Cette demande ayant été rejetée par un jugement du 

8 juillet 1844, MM. Féline et Dutemps ont interjeté appel. 

M. Adrien Féline a présenté les griefs de cet appel, aux-

quels ont répondu M" Baroche pour M. de Milly, Chaix-

d'Est-Ange pour M. Fournier, Tournadres pour M. Sau-

veur de la Chapelle. 

La Cour (1" ch.), après une assez longue délibération, 

considérant que si les stipulations de l'acte de société 

et les actes qui l'ont suivi ne présentent pas les carac-

tères de bonne foi qui devraient se rencontrer dans les 

actes de cette nature , il n'est pas établi que la prise des 

actions des appelans ait été déterminée par des moyens 

de fraude et de dol pratiqués à leur égard ; adoptant au 

surplus les motifs des premiers juges, a confirmé le juge-

ment. 

— Il y a huit ou neuf ans que le Bazar Bonne-Nouvelle 

a été édifié à grands frais : une somme de 1,800,000 fr. 

environ a été engloutie dans cette vaste spéculation, me-

née à fin par une société qui avait en vue de réunir dans 

les vastes galeries du bazar tout ce qui pouvait être utile 

à la fois aux premières nécessités comme au bien-être des 

ménages, car il fut installé, comme on le sait, dans ces 

constructions nouvelles jusqu'à un marché qui se trouve 

relégué dans les ca es. 

L'année dernière, la société du bazar Bonne-Nouvelle 

fit quelques changemens dans l'état des localités : elle 

ouvrit un passage qui communiquait avec la rue Mazagran 

par l'impasse qui est dans cette rue; elle établit à grands 

frais cette voie de communication pour faire autant que 

possible du bazar un véritable passage avec les avantages 

qui y sont attachés. 

D un autre côté, il existait sur l'impasse des Filles-

Dieu, une grande porte d'entrée pareille aux deux grandes 

portes^gnant, accès au hazar pafTe^oulevard Bonne 

à l'occasion d'une location importîmtës ouvëîTë ^ mais 
qui amenait un estaminet dans le bazar , Jfi__pro-

priétaires de cet établissement jugèrent utile à leurs in-

térêts de faire disparaître la grande porté de l'impaisc 

des Filles-Diqu. par laquelle, les personnes en voiture po u 

vaientjmtror dans la galerie du hazaj^ëtjlsja rélnlTsircnjt 
aux prol^ôrtîons d'un simple, couloir, donnant cependant 

toujours accès dans les galeries 

M. Bomagnesi, sculpteur, M. Buffet, marchand de pa-

piers, et M. Lafont, fabricant de cuivre estampé, tous trois 

locataires de boutiques situées à côté de celte grande 
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porte, prétendirent que cette diminutio: 

par l'impasse des Filles-Dieu portait; 
_de—l'entrée 

.portait atteinte à leur 

jouissancél^euroccasionnait un préjudice. En consé-

quence ils demandèrent devant le Tribunal de là Seine le 

rétablissement des lieux dans leur ancien état. 

Sur cette contestation il intervint, le 1" février 1844, un 

jugement qui : Considérant que le droit résultant pour le 

focataire des dispositions de l'article 1723 du Code civil 

ne devait recevoir son application que quand les chan-

gemens se rapportaient à la partie des lieux "quTlaisalent 

1 objet de la jouissance proprement dite; qu'il en devait 

être ainsi surtout quand les changemens n'ayjuent_pas 

pour effet de modifier ou d'altérer la jouissance à la-

quelle le locataire avait dû raisonnablement prétendre lors 

DEPARTEMENS. 

IXDRE-ET—LOIRE (Tours), 19 juin. — La Cour d'assises 

a été ouverte lundi dernier sous la présidence de M. le 

conseiller Perrot. Ce magistrat a adressé au jury, en en-

trant en séance, une courte allocution dont nous ex-

trayons ce qui suit : 

La plus importante des sessions qui se soit présentée jusqu'à 
ce jour dans ce palais qui répond à tous les besoins comme à 
tontes les convenances, va nous préoccuper : elle exigera de 
nous tous un long sacrifice de notre temps, de nos intérêts 
personnels, à la bonne administration de la justice criminelle 
du pays : cette honorable participation, remise en vos mains 
comme aux nôtres, va nous imposer mutuellement aussi une 
responsabilité bien grande, puisque nous avons à prononcer sur 
la liberté, l'honneur, la vie même de concitoyens, dans la pro-
portion avec la population de ce département d'un sur dix-huit 
mille habitans. 

Si, le plus fréquemment, il arrive que les atteintes portées à 
la propriété ont la plus large part dans les travaux de la Cour 
d assises d'Indre-et-Loire, cette fois, par une fâcheuse exception 
et comme par une triste compensation, les attentats contre les 
personnes l'emportent, et par le nombre des affaires et par le 
nombre des accusés. 

Indépendamment d'un certain nombre d'accusations pour 
soustractions frauduleuses, nous aurons le triste spectacle de 
voir s asseoir sur ces bancs comme accusés d'attentats à la 
pudeur de l'enfance, d'une part un homme marie, et d'autre 
P^t un vieillard septuagénaire; nous aurons, dans trois autres 
affaires distinctes, à examiner des faits d'homicide accomplis, 
lorsque le glaive judiciaire lui-même ne frappe que les plus 
grands coupables parmi les plus pervers, n'est-il pas déplo-
rable de voir la vie de nos semblables tranchée à la première 
agression personnelle, ou pour des motifs qui ne reposent que 
sur un minime intérêt? 

Dans deux autres causes, deux mères sont accusées d'avoir, 
oubliant les sentinions les plus puissans, ceux de la maternité, 
«tonné la mort à leurs enfans nouvellemènt nés. 

A 1 occasion d'un autre procès, nous verrons se présenter en-
core dans cette enceinte, comme témoins, les époux Messent, 

ictnnes d'un empoisonnement, et comme auteur, sur le banc 
"es accusés, Jacques Maurice, leur neveu et l'un de leurs héri-
«ws présomptifs, qu'ils traitaient, qu'ils aimaient comme uu 

de son bail; qu'en fait, la modification dont se plaignait 

Romagnesi et autres ne leur était pas préjudiciable, les 

a déboutés de leur demande. 

MM. Romagnesi Buffet et Lafont ont fait appel de ce 

jugement. 

Dans leur intérêt, M" Portier, leur avocat, a invoqué le 

principe de l'article 1723 du Code civih, il a invoqué aussi 

la . jurisprudence de la Cour, résultant de ses arrêts dans 

les affaires de la Caisse d'épargne contre M. deVesvre, et 

de l'estaminet Hollandais contre M. Berthault. Il a pré-

tendu que la suppression de la grande porte qui donnait 

accès aux voitures, et qu'on apercevait au loin, avait oc-

casionné un préjudice à ses cliens, en amoindrissant l'im-

portance de cette partie du bazar où étaient situées leurs 

boutiques. 

Dans l'intérêt de M. Sala, gérant de la société du bazar 

Bonne-Nouvelle, Me Choppin, avocat, a soutenu le juge-

ment frappé d'appel; il a prétendu que la porte, telle 

qu'elle était dans l'origine, était plus incommode qu'utile; 

que les changemens dont on se plaignait avaient reçu l'ap-

probation de l'immense majorité des locataires du bazar. 

Il est interrompu dans ses développcmeus par la Cour. 

qui, considérant que les appelans n'articulaient pas qu 'i l 

eût été l'ait dans les parties des lieux faisant l'objet de leur 

La police avertie se mit en quête, et hier dimanche 

elle arrêtait en plein jour le nommé B..., ouvrier me-

nuisier, au moment pu, à l'aide d'une échelle et d'outils 

de sa profession, il enlevait une des plaques indicatives 

de la rue Pierre-Sarrazin. 

C'était cet individu qui depuis un mois avait dégarni 

deux quartiers de la presque totalité de leurs plaques de 

rues. Les habitans qui ne pouvaient pas supposer qu'un 

voleur lut assez audacieux pour commettre de semblables 

soustractions en plein jour, le laissaient faire, croyant 

qu'il travaillait pour le compte de l'administration de la 

ville. 

Ce voleur, que les sergens de ville du onzième arrondis-

sement ont arrêté en flagrant délit, vendait ces plaques, 

qui sont en zing, à une marchande qui les lui payait 50 

centimes la pièce. Il avoue en avoir enlevé de deux cent 

cinquante à trois cents. 

— Un étudiant logé rue de Vaugirard, le jeune V..., 

avait recueilli il y a quelques semaines une part d'héritage 

s'élevant à* 15,000 fr , dont le montant lui avait été remis 

en billets de banque. Enchanté de sa bonne fortune, et 

confiant comme on l'est à vingt-trois ans, il avait fait part 

à ses amis et même aux simples commensaux de l'hôtel 

de ce qui lui était arrivé ; et chacun savait que dans le 

secrétaire vermoulu de sa modeste chambre se trouvait 

un portefeuille contenant les bienheureux 15,000 fr. 

Avant-hier samedi, le facteur de la poste, en apportant 

les lettres de l'hôtel, en remit au jeune V... une crune di-

mension ministérielle. Le large cachet rouge une fois brisé 

et l'enveloppe ouverte, l'étudiant remarqua avec étonne-

ment que la missive qui lui était adressée portait en tête 

et en beaux caractères imprimés : Préfecture de police, 

division bureau n° . . 

Quant au contenu de la lettre, voici en résumé quel il 

était 

On prévenait le jeune V que depuis quelque temps 

des vols étaient commis dans le quartier des Ecoles, et 

particulièrement au préjudice des étudians qui se pré-

paraient au baccalauréat, par un individu dont on donnait 

avec une certaine précision le signalement. Cet individu, 

disait l'auteur de la lettre, se présentait d'ordinaire dans 

l'hôtel de celui qu'il avait résolu de dépouiller, sous le 

titre de professeur, et en annonçant qu'on l'avait fait 

demander pour donner des répétitions. Une fois intro-

duit, il s'emparait adroitement de la clé de la chambre 

qu'il voulait dévaliser, et, en un tour de main, son coup 

était fait. 

La lettre se terminait par une recommandation pres-

sante faite au jeune V de ne parler à personne de 

l'avis qui lui était adressé dans son intérêt et dans celui 

de la vindicte publique. On le prévenait que le soir même, 

à huit heures, le pré tendu professeur se présenterait à son 

domicile et le demanderait. On lui conseillait en consé-

3uence de prévenir son concierge et de lui donner For-

re, aussitôt que le prétendu répétiteur arriverait, de 

s'assurer de lui, d'aller requérir la garde, et de le faire 

conduire chez le commissaire de police. La lettre était 

signée ainsi qu'il suit : 

« Pour le chef de la police de sûreté absent, 

« DI'BOS. » 

On peut se faire une idée de l'effet que produisit sur le 

jeune étudiant la lecture de cette lettre, que sa forme, son 

en tète officiel, son style bureaucratique, durent lui faire 

croire émanée de l'administration de la police. Il se re-

procha in petto d'avoir été imprudent, léger ; il se promit 

d'observer une discrétion à toute épreuve à l'avenir, et 

pour commencer, il ne parla à personne, excepté au con-

cierge, de la missive et de son contenu. Les mesures fu-

rent prises toutefois pour que, dans le cas où, ainsi que 

l'annonçait la lettre, un individu suspect se présenterait à 

huit heures, la garde fût prévenue et procédât à son arres-

tation. 

Tandis que ceci se passait rue de Vaugirard, un pro-

fesseur du quartier latin, M. L..., recevait de son côté une 

lettre dans laquelle on le priait, de la manière la plus 

instante, de vouloir bien prendre la peine de passer le soir 

même à huit heures chez M. V..., jeune étudiant, que sa 

famille voyait à regret arriéré dans ses études, et qui, à 

l'approche du moment des examens, avait besoin à tout 

prix du secours d'un habile et consciencieux répéti-

teur. 

La lettre était si pressante, le sentiment qui l'avait dic-

tée semblait si vif, que l'honnête professeur, malgré la 

multiplicité de ses travaux, prit la résolution de se ren-

dre à l'invitation qu'elle contenait. Le soir venu, il se di-

rigea donc vers là rue de Vaugirard, et comme huit heu-

res sonnaient à l'horloge du Luxembourg, il frappait à la 

porte de l'hôtel du jeune V..., et parvenait à la loge du 

concierge : 

« M. V...? — C'est ici, monsieur ; que lui voulez-vous? 

—Je voudrais lui parler, l'entretenir un instant. — C'est 

qu'il n'attend personne. — Si fait, il sait bien que je dois 

venir; je suis le professeur qui doit le préparer pour le 
baccalauréat. 

« Ah ! ah ! mon gaillard ! c'est ce que je voulais vous 

faire dire», exclama le portier. Et aussitôt saisissant d'un 

bras vigoureux le professeur stupéfait de cette incartade, il 

le pousse dans sa loge, l'y enferme à double tour, et court 

en hâte requérir la garde. 

Cinq minutes plus tard, le pauvre professeur, malgré 

ses protestations, ses prières, ses menaces, était conduit 

au poste et claquemure dans le violon. 

Par bonheur pour lui, une ronde de police se présenta 

vers onze heures, et sur sa demande, le chef qui la diri-

geait et que l'accent de sincérité du professeur avait à 

demi convaincu de la réalité d'une méprise, se rendit au 

domicile du chef du survice de sûreté auquel il fit part de 
ce qui se passait. 

On devine facilement le reste : M. L... fut rendu à la 

liberté, et l'étudiant fut prévenu que la lettre qu'il avait 

reçue n'était qu'une burlesque plaisanterie. 

Maintenant, quel était le but de cette mystification? C'est 

ce qu'il sera sans doute difficile d'éclaircir. A-t-on vou-

lu simplement donner une leçon à l'indiscret étudiant en 

lui inspirant une utile défiance? la chose est possible ; mais, 

d'un autre côté, n'est-il pas aussi probable que quelque 

du professeur L... s'est fait un malin plaisir 

Ce qu'il y a déplus drôle, c'est qu'elles prétendent que 

ce conseil leur aurait été donné par un honorable alder-

man, M. Johnson. 

articuliere aucun changement à l'état ancien jouissance pt._ 
"et que, des faits et documens du procès, il résultait que 

les changemens opérés dans les autres parties n'étaient 

udtc pas de nature à leur causer aucun préjudice sérieux, et, 

adoptant au surplus les motifs des premiers juges, a con-

firmé la sentence du 1" février 1844. 

(Audience de la 3e chambre de la Cour, du 21 juin. M. 

Cauchy, président.) 

— Depuis un mois environ, les personnes peu familières 

avec les détours sinueux du quartier de la Sorbonne et de 

l'Ecole de Médecine remarquaient avec étonnement que la 

presque totalité des rues étaient dénnées de ces plaques 

indicatives sur lesquelles la sollicitude municipale fait 

inscrire le nom de chacune de ces voies de communica-

tion. La place où avait été attachée la plaque se remar-

quait, il est vrai, à chaque angle de rue, mais il était facile 

de reconnaître que la plaque même avait été enlevée, et 

de là des erreurs et des pérégrinations pour quiconque ne 

demandait pas son chemin ou était mal renseigné. 

ennemi du professeur L... s'est fait un malin plaisir "de 

le rendre victime d'une erreur, qui en résultat lui a valu 

trois heures d'angoisses et d'emprisonnement. 

C est ce qu'éclaircira sans doute une enquête à 

quelle on a commencé de procéder. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 21 juin. — Deux femmes de 

mauvaise vie, Elisabeth White, âgée de trente-six ans, et 

Mary Wilkinson, âgée de vingt-cinq ans, ' ont été arrêtées 

hier matin devant Mansion-House (l'Hôtel-de-Ville), dont 

elles s'amusaient à casser les vitres à coups de pierre 

Elles avaient déjà brisé vingtr-et-un carreaux lorsqu'on 

s'est emparé d'elles. Dans le courant de la journée , elles 

ont été traduites à l'audience du lord-maire. 

Un inspecteur de police, Joseph Todhuntcr, dont le 

nom, mii signifie chasseur de crapauds, est sans doute un 

nom de guerre, a déposé : « Ces deux femmes, après leur 

arrestation, m'ont accablé de toute espèce d'invectives; 

elles ont dit que, sortant de prison et n'avant aucun 

moyen d'existence, elles avaient imaginé ce moyen pour 

être de nouveau logées et nourries aux dépens de l'État. 

mail, JUJUWW". ■ ., , . 

Elisabeth JVhite : C'est la pure vérité. Lorsque j étais 

détenu à la salle de dépôt, je demandai a M l alderman : 

« Que ferai-je donc, mon Dieu, en sortant dici? » 1 ma 

répondu : « Vous n'avez qu'à aller casser les vitres a 

Mansion-House, vous serez tout de suite ramenées ici. » 

Mary Wilkinson se défend à peu près sur le même 

ton. . ,, 
Le lord-maire les condamne chacune a deux mois d em-

prisonnement avec travail forcé, dont un mois de déten-

tion cellulaire, et les condamne en outre au rembourse-

ment de 4 livres sterling et quatre shillings (110 tr.) 

pour la valeur des vitres. . 
«Ah ! vieux singe ! s'écrie Elisabeth White, on t en don-

nera de l'emprisonnement cellulaire! » Elle prend alors ses 

deux chaussures et les jette à la tête du lord-maire , qui 

heureusement se baisse et esquive le coup (1). Mary Wil-

kinson applaudit à l'action de sa camarade et regrette 

qu'elle n'ait pas été plus adroite. Si c'eût été moi, dit-elle 

en termes grossiers, j'aurais brisé la coloquinte de co 

vieux gueux, comme j'ai cassé les vitres. 

On se hâte de leur mettre les menotes. 

Le lord-maire, attendu qu'il n'y avait pas eu de coups réel-

lement portés, mais simple tentative de voies de fait, or-

donne qu'après l'expiration de leur peine, les deux délin-

quantes seront tenues de fournir chacune un cautionnement 

de bonne conduite de 80 livres sterling (2,000 francs) , 

sous peine d'une prolongation de détention pendant une 

année. 

Ainsi, dit le lord maire, la société sera protégée pendant 

quatorze bons mois contre les méfaits ces deux furies. 

Elisabeth et Mary sont emmenées; elles continuent 

jusqu'à la salle de dépôt à proférer les vociférations les 

plus outrageantes contre le lord maire et tout le conseiL 

municipal. 

— ESPAGNE (Madrid), 17 juin. — Le capitaine-général 

de la Catalogne a transmis au général Narvaez, président 

du conseil des ministres, la nouvelle de l'arrestation du 

général carliste Cabrera sur un bateau pêcheur. Il a été 

pris dans la petite rade de Leocate, près de Narbonne, en 

vertu d'un ordre du gouvernement français. Le général 

Cabrera avait disparu de Lyon, où il était interne. 

Par suite de cette communication, la reine vient d'or-

donner qu'une circulaire serait adressée ù toutes les auto-

rités, pour leur enjoindre de surveiller les manœuvres 

d'un parti ennemi implacable de S. M. la reine, de la cons-

titution et de l'ordre public. 

(1) On a vu à Paris la même scène vers 1835, à l'audience 
des appels correctionnels, présidée par feu M. le conseiller 
Dupuy. Notre Code pénal a permis d'appliquer à l'auteur de 
cet outrage une peine mieux proportionnée à la nature du 
délit. 

GÉOGRAPHIE. 

Le rapport présenté à l'Académie des sciences, le 23 octo-
bre 1844, par M. Bory de Saint-Vincent, sur le Géorama que 
M. Guérin expose en ce moment aux Champs-Elysées, carré Le-
doyen, peut se résumer en cette phrase : « Nous pensons qu'on 
y acquerra'en moins de temps, et mieux que de-toute autre fa-
çon, la connaissance d'une science généralement assez mal com-
prise , et dans laquelle il nous semble réellement honteux de 
ne pas être d'une certaine force , à quelque classe de la so-
ciété qu'on puisse appartenir. » 

Toutefois, quelque supériorité que présente sur tout ce qu'on 
a essayé jusqu'à ce jour, le Géorama, carte sphéroïde de plus 
de trente mètres de circonférence. , au milieu et à l'intérieur 
de laquelle le spectateur se trouve placé , ce qui lui permet 
par une combinaison ingénieuse, tantôt d'embrasser d'un coup 
d'oeil l'ensemble du globe , tantôt de concentrer son attention 
sur une de ses parties plus ou moins considérable , l'expé-
rience a prouvé qu'il était encore besoin d'un maître dont les 
leçons éclairées faciliteraient l'intelligence de l'élève , éveille-
raient ses idées , résoudraient des difficultés qui , sans cela , 
pourraient empêcher ou retarder ses progrès. 

C'est donc avec plaisir que nous annonçons aux mères de 
famille et aux institutrices qu'un homme voué depuis long-
temps et avec succès à l'enseignement des jeunes personnes 
M. P.-B. Fournier, élève de l'abbé Gaultier, et l'un des profes-
seurs à l'établissement de la rue des Saints-Pères , ouvrira le 
28 courant, au Géorama, un cours de géographie générale et 
spéciale exclusivement consacré aux jeunes personnes. La du-
rée du cours complet sera de deux mois ; les leçons auront lieu 
le mardi et le samedi, de une heure à deux heures. 

Le prix du cours est de 50 fr. pour les élèves particulières. 
On traitera de gré à gré avec les directrices des institutions 
et pensionnats. 

On s'inscrit dès à présent au Géorama. 

— Les Indiens Ioways sont sur le point de partir ; la mort 
de fa femme du Petit-Loup leur a fait prendre cette décision 
soudainement ; on engage ceux qui ne les ont pas encore vi-
sités à se hâter, car ils n'ont plus que trois jours. 

— Un roman pour 50 centimes] Cette annonce serait re-
gardée comme une mystification, si on n'ajoutait que c'est un 
tour de force d'édition fait tous les mois par la maison Aubert 
et Cc, qui publie la REVUE PITTORESQUE. Ascanio , roman en 
deux volumes in-8°, va paraître dans deux livraisons de cette 
Revue. Heva, de M. Méry, publié en un volume in-8°, paraî-
tra dans une seule livraison. Pour 6 fr. par an , les abonnés 
reçoivent donc au moins douze romans, qui coûteraient aux 
prix ordinaires du commerce, plus de 90 fr. (Voir aux Annon-
ces d'hier.) 

— Au moment où te printemps, en nous rendant les fleurs 
réveille le goût des études botaniques, on ne saurait trop re-

commander l'excellent ouvrage du docteur Le Maout, qui, dans 
ses Elèmens de Botanique, a trouvé le secret de plaire tout en 
exposant les principes de la scieiîce. Jamais depuis Rousseau 
la botanique n'avait été enseignée dans un langage plus ai-
mable, plus clair et plus correct. Un très bel Atlas et 700 fi-
gures intercalées dans le texte- contribuent aussi à en rendre 
l'intelligence facile. 

— Le journal la Presse vient de donner un grand exemple l 
Eu 1844, ses bénéfices s'étaient élevés à 142,172 francs. 
Fidèle à ses habitudes d'initiative et d'améliorations sans 

relâche, la Presse, en doublant l'étendue de son format sans 
augmenter son prix d'abonnement, n'a pas hésité à faire fe 
sacrifice des deux tiers de ses bénéfices annuels au besoin de 
compléter son cadre. 

Elle a, il est vrai, affermé 300,000 fr. par an ses annonces 
qui ne lui avaient produit que 184,170 fr. en 18-44- mais cette 
augmentation de 116,000 fr. n'équivaut pas à là moitié du 
surcroît de frais. 

On s'abonne à la Presse, rue Montmartre, 131. Pour l'an-
née : 40 fr. pour Paris, 48 fr. pour les départemens. 

— Le Traité des Maladies des voies urinaires, par M Du-
bouchet, médecin voué depuis vingt ans à cette spécialité im-
portante de l'art de guérir, est à sa 9« édition. Prix • 5 fr 
et 6 fr. 50 cent, par la poste. Se trouve rue Taitbout, i'Ù 
Consultations de midi a quatre heures. 

— Pour les personnes qui vont passer la belle saison aux 
environs de Pans, un des embarras les plus grands dans ce. 

changement momentané de domicile, est, sans contredit l'ap-
provisioimement de vin nécessaire à leur cénsoinmation • une 
barrique est souvent trop considérable, et il est fort «Wéab'e 
de ne prendre que la quantité dont on peut avoir besoin pen-
dant ce court séjour. C'est donc une excellente idée qu'a eue 
a Société OLnophile en organisant un service particulier pour 

la fourniture de vins en cercles et en bouteilles destinés à des-
servir tous les environs de Paris. 

La Société OEnophile pense être agréable au public en lui 
donnant cet avis, et elle le fait d'autant plus volontiers qu'elle 
a toujours su mériter et justifier la vogue dont elle est en 
possession depuis longtemps. Lésons sont rendus franco avec 
réduction des droits d'octroi de Paris.-S'adresser rue Mont-
martre, 171 ; rue de l'Odéon, 30. 

la-
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SPECTACLES DU 23 JUIN. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 

VAUDEVILLE. — A la plus Laide, Porthos. 

VARIÉTÉS. — La Gardeuse de Dindons, Jongleurs. 

GYMNASE. — Dame et Grisette, Jeanne. 

PALAIS-ROYAL. — Sylvandire, la Pèche aux Beaux-Pères. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 

GAITÉ. — Agnès Bernau. 

AMBIGU. — Les Etudians. 

CIRQUE PES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Les Mystères de la Vertu, la Mazurka 
FOLIES. — Helmina,M. et Mme Denis. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage à Paris. 

DIORAMA .— Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc 

Nouvelles Editions en vente. 

HISTOIRE POPULAIRE 
ANECDOTIQUE ET PITTORESQUE 1 ? 

SE 

NAPOLÉON 
Et de la Ci r an de Armée. 

PAR 

EMILE MiRCO DE SAISÏ-HILME. 
Illustrée de 200 Dessins par Jules David, 52 livraisons à 

;i0 centimes. — Prix du volume : 1G fr.*.' 

Chez P. BOIZARn, r. Jacob, £5, et chez les libraires de France et de l'étranger 

EN VENTE LA SIXIÈME LIVRAISON DU 

SECRET DE ROME 
Ouvrages terminés. 

TYPES, MOf: L'ES, ABUS, MYSTERES DE L'ÉGLISE, 

PÂR EUGÈNE BRIFFÂULT. 
Illustré de 900 dessins. — 50 liv.à 30 e. — Si'ouvrage sera terminé en octobre. 

RUES DE PARIS 
PARIS AMES ET MODERKE. 

Origine, Histoire, USopsussien*, 
Mœurs, Chroniques. 

'■Ouvrage rédigé par l'élite de la littérature. — Illustré 
de 300 Dessins. 

80 LIVRAISONS A 30 CENTIMES, 
Prix des deux volumes : £ 1 fr. 

MYSTERES 

Avis divers. 

Les actionnaires de la Skio» 

'Equitable sont convoqués en
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DE 

LiomsmoN BWACNE, 
Par M. V. DE FERFJLI 

Avec des >"otes historiques et une introduction de| M. MANUEL DE Cl'ENDIAS, contenant des extraits d'une lettre relative 
à cet ouvrage, par M. E. QU1NET. 

Cet ouvrage se vend par livraisons ou en velume complet. 

S® livraisons à 3® c. — JPriœ dm volume i 13 fr. 

Histoire, Paysage, Monument 
Mœurs, Traditions. 

Ouvrage rédigé par l'élite de la littérature, sous 
la direction de Ch. Nodier et L. Lurine. 

Illustré de 200 Dessins 

PRIX »U VOIiUME : 15 FRANCS. 

SiA 

MORALE EN ACTION, 
•lu le* Kong Exemples, 

Ouvrage exécuté par MM. B. DELESSERT et le baron 

DE GËRANDO. 

Illustré de 120 dessins de Jules David. — Prix du 
du volume : 10 lrancs. 

HISTOIRE
 DE

 NAPOLÉON 
atCONTCE AUX XN7ANS 

PETITS ET GRANDS, 

Par jShouls LI.'MIXE. 

Illustré de 120 dessins. — Prix du volume : 5 fr. 

Suivant conventions 
21 juin 1845, M. Aimé 
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Ouverture de l'établissement deTbT^TT-
mer de Boulogne, le i" juin i84s K

 6 

apparlemens meublés à louer. 

SIROP TONIQUE ANTI-NERVEUX DÉCORCES DORANGES . LAROZE, 
Pharmacien, à Paris, 

Rue N'euve-das-Petils-Cliamps, 2fi. 

AFÏ'ECTTOOTS 

wwmn EÎ mmmin 
GUÉRIES PAR LE 

Des résultai aulhertUnues é! d issent la puissance hviéniquement curalive du sirop Laroze dans les maladies nerveuses el chroniques sur lesquelles jusqu'alors la thérapeutique ordinaire était impuissante. C'est contre elles que le baron Le Clére, guidé par sa méthode 

hveiéniouc el nMniella cmnloie m tant de succès lé sirop loniuiic anti-nerveux. Il manauailâ celte médication une pieparauon conslanlc toujours a do». s lises, Iranchement amie de l'estomac et des intestins. Le sirop d'écorces d oranges a comble celle lacune el dote la 
l'un s , cAili uc richè^ tes succès obtenus ont lellemenl frappe le rédacteur en chef rie la GazeUC des Hôpitaux civils de Paris, qu'il a, dans ce journal , le 28 novembre 1843, signalé, dans les termes'texluels 

oui suivent la suncriorïté du siroo tonioue anti-nerve'ux «la' formule du sirop anti-nerveux proposé par M Laroze permet d'obtenir un médicament toujours le même, toujouis constant dans son ellel curatif. Son action tonique et stomachique est reconnue dans les affections 

allriViuecs à l'atonie de l'estomac et du canal alimentaire. » Cette action si bien établie est encore corroborée par les observations du baron Le Clere, docteur en médecine de la Faculté de Paris, dont voici quelques extraits : tu* 

temps. | — GASTRALGIE. —Qui ne connaît cette terrible affection et ses symptômes proléifor. 
— «Ile "*, âgée de 21 ans, à Paris depuis 'peu, a dû payer le tribut que la grande ville mes et les mille essais infructeux (entés dans tous les temps pour la guérir! Aujourd'hu 

File est restée malade six semaines d'une fièvre typhoï-.l ' 

COUP DE SANG 
APOPLEXIE , MALADIES Un 

8ABTG en général, et an rfs »
U#H

" 

avec la IVJODrAE.DE BLAL'Ca» 

do DIMBK, Palais-Royal, 32 

LE TAFFETAS RAFRalGUI&SAST 
En rouleaux bleus, jamais en boil»s ru 

LE PERDRIFL. pharmacien, a Pari. 
POUR CAUTERES, 

ne cause ni irritation, ni démangeaison 
comme font tous les papiers. ' 

FAUBOURG MONTMARTRE, 7i. 

,Rue de Lancry, i,». 

DAUSSE. pbarmacien-chimi. 

te inventeur. Cafetiére-Daus.« 
a flotteur-compteur, l e Café et 
le Thé s'y font sur table sou À 
l'eau bouillante ou froide alors 
chauffée par l'esprit de vin trèi 
clair, fort ou faible, peu ou 
beaucoup â voionié. Les plui 
simples en ferblanc .sont bon 

marché ; celles, forme fontaine 
sont en plaqué, bronze ou mi' 

nofor, etc (Cinq cents limona-
diers » en servent en grand.) 

"M G ... attcinld'i , cons-

i La-

l'une gastrite aiguë, douleurs et crampes d'estomac, perte d'appétit, ci 
lipation, mépris profond pour toute drogue pharmaceutique, soumis à l'usage du Sirop 
roze sans aucune autre médication, après vingt jours de son emploi, n'avail plus ni dou-
leurs, ni crampes ; l'appétil était revenu, mais la constipation seule n'avait pasencore cessé; 

je doublai la dose pendant dix jours, ce qui a suffi pour ramener la liberté du ventre. M. 
C. ., parfaitement guéri, continue l'usage du Sirop comme moyen prophylactique. 

— M. B..., rie Boulogne-sur-Mer, accuse depuis longtemps une obstruction complele de 

l'cslomac, où il ressent, ainsi que dans le bas-ventre, des douleurs fortes et vives; perte 
«empiète du sommeil, intolorance de l'estomac pour les alimens, même les boissons : les 

fonctions alvines sont des plus irrégfilières, lanlôl les garderobes sont liquides comme de 
l'eau, lanlôt la constipation est excessive. M. B..-, après deux jours d'usage du Sirop La-
roze, éprouve un mieux sensible ; six jours plus lard, les selles sont ordinaires, l'appelit 

régulier, la digestion naturelle, les douleurs d'estomac et de bas-venlre calmées, enlin 1 obs-
truction n'existe plus : sa sanlé ne laisse rien à désirer. 

— M. "", souffrait depuis longues années de douleurs abdominales auxquelles nous na-

vons pu, mes confrères et moi, assigner aucun caractère nosologique déterminé. M. 
s'esl déjà soumis à toutes les médications les plus opposées sans résultais. Dans le doute, 
el convaincu par expérience une le Sirop Laroze ne peut jamais faire de mal, je lui en con-

seillai l'usage à la dose de deux cuillerées par jour; je l'augmentai jusqu'à quatre, \oici 
l>résd'iinmoisqueM. ""suitee traitement, le mieux esl lellemenl sensible, que je ne dou-
te pas qu'avant peu, M. *" soit enlièremenl débarrassé. 

— Mme languissait depuis plusieurs mois atteinte d'une gastrite aiguë; douleurs ab-

dominales, chaleur à l'épigastre, digestions pénibles et toujours lentes, diète absolue, forcée 
Mr l'intolérance de l'estomac, perte de sommeil, constipation, ennui moral, tendance à 
f hypochondrie. Circonstance grave, Mme "' atteignait son époque critique. Appelé en con-

sultalion, je demandai la cessation absolue de loule médication, et l'usage du Sirop Anti-
Nerveux (le M Laroze, à deux ou trois cuillerées à bouche par jour, une avant chaque re-
pas, ouinze jours après, il y avait un mieux marqué, le ventre était libre, l'appétit reve-

- l'on continuât; à la lin du mois, la malade était rendue à la santé-

l'avantage sur tous les moyens em-

-• il fa-

nait; i exigeai que . -

plus de douleur ni ue chaleur à l'épigastre : appétit, sommeil et galle sont venus en même 

Ouïe voit par tout ce qui précède, ce sirop satisfait toutes les exigences delà médecine naturelle; il a 1 

«lovés jusqu'à ce jour de tortiller l'organisme sans l'échauffer ; comme fortifiant, il combat les affections nerveuses ; comme excitant 

Se ?es degesfioni par son action opérai! ve. - Plusieurs docteurs le désignent par le nom de laxatif, ui ayanl f*^*'^**"* 
«luire des évacuations naturelles. L'explication physiologique de ce fait est que, dans certains cas pa Iho logit ue», es &"%J^v?jLiS 
renir diurétiques, sudoriliques ou apératiis, suivant que la force médiatrice de fa nature en rétablisse I harmo.ue ries to ici; "s, proaou 

dés mouvemens critiques, soit par les sueurs, soit par les urines soit par les déjections alvines ; de même e.*^ÇÎ^*^i1&£ï 
agissant comme tonique, produit, en vertu des mêmes lois physiologiques, des évacuations naturelles. Il soulage promp e, lent es MMHI 

hèmorroïdales par l'abandon qu'on peut faire des moyens mécaniques que l'on etaittorce d employer, moyen» palliatif» qui, po.it u i adou-
cissement momentané, provoquent et éternisent les affections hèmorroïdales 

impose Elle est restée maiaoe six semaines u une uevre npnoiie: soumise aussitôt que 
possible à l'usage du Sirop Anli-Xerveux, la convalescence, si longue d'ordinaire à la Suite! 
d'une telle affection, a été sans gravité et n'a pas duré plus de trois semaines. Sous l'in-

fluence de cet excellent cordial, les maux de téte, les aigreurs, les vomissemens ont cessé , 
la faiblesse a disparu. 

— SYNCOPES, PALPITATIONS. — M. "', accuse des mouvemens de coeur irréguliers que 

précipite le plus léger exercice, même la marche, et que rende ,H intolérables les émotions 
morales vives. Diverse" médications ont été successivement ei inutilement employées par 
les premiers médecins de New-York; toutes avaient pour base la diète et le repos. Ennuyé 
de son éiat, c'est de lui-même que M. "' s'est ordonné le Sirop Laroze, et il n'est venu me 

consulter qu'après avoir constaté de l'amélioration. Je lui en conseillai lu continuation, lui 
recommandant de l'exercice et de cesser la diète. Aujourd'hui, après cinq mois de traite-
meni, les fonctions sont régulières, sa sanlé est parfaite. 

— EPUISEMENT, CONSOMPTION, — Mme '", âgée de 35 ans, très vive, Irés nerveuse, 
très impressionnable, physiquement et moralement, à la suite de contrariétés de famille, 

tomba dans OU état d'épuisement complet, qui m'effraya par sa ressemblance avec la para-
lysie : ëlourdiss .'mens, par momens elal obtus de l'intelligence, les idées sont lentes, tou-
tefois le regard n'a rien d'hébété, il est humide el brûlant, la vue, l'odorat sont ncls. Quand 

je fus consulté par Mme "', les fonctions gastriques commençaient à se déranger, et je lui 
prescrivis, sans trop d'espoir, mais à hautes doses, le Sirop Laroze. Après trois semaines de 
son usage, elle était mieux; aujourd'hui elle est tout à fait bien, mais par prudence elle 
continue encore l'usage du Sirop. 

— m. .... souffrait à l'épigastre depuis plusieurs années, sa bouche ordinairementpAteuse 
ne percevait plus les saveurs; renvois continuels avec douleurs vives, constantes, accompa-
gnées d'aigreurs et de liraillèmens, sans pourtant aller jusqu'au vomissement. Son teint 
cortmençait à devenir jaune, le faciès terreux et le moral à s affecter, lorsque je le soumis 

au Sirop tonique Anti-.verveux. Il n'a pas fallu d'autre mélicalion que ce Sirop et quelques 
précautions d'hygiène pour guérir M. ... dans l'espace de deux mois et dix jours. 

nous possed 
An 

sérions une sorte de spécifique contre la gastralgie essentielle dans le sirop ioni-
que Anti-Nerveux. Il n'en est pas qui ne cède à l'usage de ce Sirop, aidé de quelques 
précautions hygiéniques. 

— MALAISÉ' NERVEUX GÉNÉRAL. — Mlle "*, jeune femme des plus distinguées, el 
déjà auteur célèbre, est dans un état semi-chlorotique, par suite d'une médication in-
tempestive Pour l'en tirer, j'ai dit ajouter au Sirop tonique Anli-N'erveux différentes pré-

parations ferrugineuses- Le traitement a été long de quatre mois et demi, mais je n'ai éle 
obligé de garder Mile ■", à Paris, que six semaines, son état m'ayant permis de la ren-
vojer continuer le sirop Laroze dans son pays et dans sa famille où elle est aujourd'hui 
bien portante. 

— CONSTIPATION. — M. —, un de mes amis, publiciste distingué, d'une organisation 
exceptionnelle, qui ne vit.que pour lire, écrire et dormir , était affecté depuis longtemps 

d'une constipation opiniâtre. Son état commençait à m'inquiéter, la délicatesse rie son es-
lo'mac ne lui permettant l'usage d'aucun purgatif énergique, et parce que je savais soi* 
horreur pour tout exercice musculaire. Sa position, on effet, ne tarda pas à s'aggraver à 

ce point, que la l'acuité se prononça nettement sur la nécessite de changer un genre rie 
vivre beaucoup trop sédentaire et'de prendre un peu d'exercice. Mais bah! il eût préfère 
mille fois le mal au remède, et je me décidai à le mettre à l'usage du Sirop Ionique 

Anti-Nerveux, dont il a ressent, les bons effets à la deuxième semaine. Voici six mois 
qu'il en fait usage tous les deux jours. Je n'osé pas dire que sa constipation ne reparaî-

trait pas, s'il le cessait trop longtemps; mais il a repris sa santé, sa galle, et il ne souffre 
plus de la constipation. 

— MAUVAISE BOUCHE , HALEINE MAUVAISE OU FETIDE. — Je répare un oubli en 
appelant l'attention de mes confrères, sur l'excellent Sirop tonique Anti-Nerveux, pour 
faire disparaître en quelques jours, celle désagréable infirmité, soit qu'elle provienne rie 
l'estomac ou du canal alimentaire. Baron LE CLÈRE, rue Troncliet, 18. (i) 

EAU ET POUDRE DENTIFRICES 

DE (JLIXiXE, DE P. GAGE . 
A base de quinine et de magnésie. 

Pour blanchir et neltoyer les dents raf-
fermir les gencives, les PRESERVER et les 
guérir du SCORRUT et de la CARIE, et don-

ner à la plus mauvaise haleine unefratcheur 
délicieuse. Boîtes et flacons à 3 fr. et à 1 tr 
oc. Rue Grenelle-St-Germain, ;3. 

Les personnes d'une faible complexion, les enfans, les vieillards affaiblis par l'âge et les infirmités, trouveront, dans l'emploi du 
Sirop ionique Anti-Nerveux, un puissant fortifiant, capable de donner du Ion aux estomacs délabres, d'abréger les convalescences 

traînailles, (l'apaiser les chaleurs et l'irritation de l'estomac, de calmer le système nerveux dont il est le plus puissant sédatif; enlin, 
d'harmoniser el d'équiliber la base de la santé humaine, une bonne digestion, donnant aux organes la force et l'élasticité nécessaires 
pour qu'elle soit naturelle et facile. Pendant son usage.il n'assujetti à aucun régime, on doit vivre entièrement comme auparavant 
Voir, pour plus de reiiseigiiemens, la notice qui accompagne toujours chaque liacon et qui se délivre gratuitement. 

Des depd'sdn SIROP LAROZE sont établis dans toutes les bonnes pharmacies de France el de l'étranger. U esl toujours en flacons 
de lorme spéciale, avec une étiquette portant le cachet et la signature de l'auteur. 

(i) Le docteur LE CLERE donne ses consultations sur) les maladies anti-nerveuses, tous tes jours, de midi à trois boures, excepté les dimanches el jours rie tètes, qui sonl enlièremenl réservés, aux mêmes heures, pour les consultations gratuites. 

Chez Ï.ANGI.OIS et MCLlsriÇ, rue de la U wpe, 81, à Paris.— Leipzig 
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eld? RhytM'PQ'e végétale. 
Vw M. '*SÎJ«AaroEi SE Sl&.OW, docteur en médecine, ex'-p'repsr'ateurde botmlgne k ta Faculié de médecine 

de PP.H S .^— IV-nx beaux volumes in-octavo, illustrés d'un Atlas de 5l> planches et de 700 n;. ire». 

Allas noir : 15 fr. — Avec Allas colorié : 26 fr. 
!e texte. — Avec 

LES m 10WAYS 
soir. — Prix : 1 fr. ; places réservées, 2 lr. 

fEE DÉFINITIVE. 
ne paraîtront plus que mardi, mercredi et jeu li de celte semaine. (Ils partent mer-
credi pour retourner dans leur patrie.) Ps seront visibles jusque-là au MUSEE 
CATLIN, salle Valenlinn, rue Saint-Honoré, 1169, de 2 à 4 et de 8 à 10 heures du 

— (,es enfans,! fr. à toutes places. 

r EDITION ABRUGÉ CHRONOLOGIQUE BU r ÉDITION 
L'HISTOIRE FRANGE 

P.»ta pp«-»sdea«t 11 f£ % A U !>'!', 
Av c la Cnnlinuation jV qu'en 1 810 ; p ic x>. jilol! \ !' I >, or. l'Académie fonçasse. — U" b an volume grand in -8 sur 

deux colnnnes, de l ,(i (i0 pijjes, eoi.ienai.t Usièclfi de l'Histoire de France, iJepuis'Cluvja juiqu'a la révolution de 1830-
avec les Tables liioi-raphiq^es et synchr.niique- des souverains et guerriers, des magistrats, des savant et des hommesV 
lustras de toutes bs i po'p es, terminé rar deux Tables alphabétiques es :»na!y|-q«e* pnor faciliter les recheri hes. Ce >o!ume 
contient la matière de 10 Vol in-8« ordin, — Prix : broché, 15 fr. ; deml-reiiuie, 16 fr. 10 c— Chez Eu. PROUX, éditeur 
imprimeur, rue Npuve-des- Bons Enfant", 3. 

HUE 

RICHELIEU , 
IN» 104. 

Cet eiahii 

CHEMISIER.KPMNCES RUE 

RICHELIEU, 
N° 104. 

rii-cmenl, tenant ta nom s la s'upcionle dans l'an dii clieimsi-r, s- disStlngue 'pariicalièr.-m»nt celle année n.rson bea 
3ho ;x d-j TOILES DE I10LLANDE.de RATISTi.S IMPRIMEI S el de BRODtRIKJi dom le» cosins sent sa proptiété exclusive. 

Seule admise à l'Exposition. 

A o CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Site Saint-Honoré , 398 (400 moins 2). 
(an premier 4taf|e, «t non en boutique). 

D. Fèvre. — Pendre-D.Fcvre , 

pour faire à l'instant : Eau de Seltz, 

Limonade f .aeuse, Vin de Champagne. 

20 bouteille», 1 fr.; très-fortei, 1 fr. 50c. 
Limonade galeuse sans citron , I fr. 50 c. J 

SEL MINERAL de VICHY 
Pour faire l 'Eau de Vichy à S5 centimes 

la Bouteille. Au Dépôt Général des 

MSauac minérales naturelles el 

VÉRITABLES PASTILLES DIGESTIVES 

cm Y 
OÉGEN ÉTAIS . 3 2 7 , r. M-Hpnoré et 29 Jr • . 

Grand Entrepôt Spécial 

DE RHUM ET ARACK, 
Boutv. Montmartre, 3 , à-côt à des Variétés; 

de J. Marion, propriétaire aux Colonies. 
Rhum au litre, 2 à 3 fr.; en bouteille, 3 à5f.\ 

Arack au litre, à 4 f.; en bouteille, de5a6t 

EUXIR DENTIFRICES 
ET POUDRE gc™jiiiXi.l>îauixnKi;,iiAVAO 

Porjr prévenir laCaïjéileuial de Dents 
conserver lahlanuhenT.l'ortïfier les 
i.encives. le flacon on Imite lï 25. lest 
iw;6{50. JLAROZ Emh.R.Nt? des?ehbi 
Champs. 26. Vaxis.Sâdresserdircvtt 

TABLETTES DE BOUILLON 
D' APPERT. 

Pour 50 cent., en 5 minutes, on a 
un- excellent potage. 

Médailles d'or aux Expositions de 1827, 
1839, 1844. 

Prix : de 2000 et 12,000 francs. 

RUE FOUE-MÉRicqjjRT, i, et chez 
les principaux Épiciers. 

.ftimasiees» ïéffisfUe». 

Le directeur-général de la société agricole 
de la Uasse-Caniargue prévient MM. les ac-
tionnaires qu'ils soin, convoqués au siège de 
la socieié, rue du Faubourg-Poissonnière, 6, 
A Paris, pour le '25 juillet prochain, midi pré-
cis, en assemblée générale extraordinaire, à 
l'effet i° d'eniendre un rapport du directeur-
général sur la situation générale de l'entre-
prise, et sur la nécessité déjà reconnue d'ap-
porter des modifications aux statuts ; î! de 
délibérer sur la proposition que fera le di-
recteur rie faire ces modifications ; 3" de dé-
libérer sur la proposition que fera le direc-
teur de proroger la durée de la société de 
cinq années, conformément au paragraphe 
deuxième de l'article 4 des statuts j 4" de s oc-
euperdes comptes du directeur-général." 

'A- DORCIÈRES. 

Adjudication* eus justice. 

Etude de K> J. CAMARET, avoué. 

Adjudication, le mercredi n juillet 18.5, en 
l 'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais de-Justice, à Paris, 

D'une grande et 

BELLE MAISON 
de eonsTuciiou neuve,, cour et dépendan 
ces, stiuée à Paris, rue du Faubourg-uu 
Ro' le, 69, et rue prolongée des Ecuries 
d'Artois, 4i, susceptible d'un produit de 

6,00! fr. 
Misa a ?rix : fo,ooc fr. 
S'adresser pour le-i renseigneroens ; 
io A ¥l« CABARET, avoué poursuivant 

aataétirint S Paris, quai des Augustios, n ; 
%■> A M Damoile, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Neuve-du-Luxem 

'"S'A M. Roze , architecte , rue de Clichy 

41 bis. 

asMf F.tude de M» VICIER, avoué à Paris 
quai Voltaire, 15. 

Adjudication, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal de la Seine, par suite 
de surenchère, le jeudi 26 juin 1845, 

D'une MAISON 
avec jardin et dépendances, sise à Vaugirard 
r-rès laris,rue des Vignes, 8 bis. 

Mise à prix : 9,392 fr. 60 c 
S'adresser pour les renseignemens : 
io a.M« VICIER, avoue poursuivant, depo-

siiairé d'une copie du cahier des charges, 

â Paris, quai Voltaire, 15;, 

2o A M« Moullin, avoue a Pans, rue des 

Peliis-Auaustins, 6; . 
30 A M" Parmentier, avoue à Pans, rue des 

Jeûneurs, 3. (3506) 

*ag— Etude de M" CIIAUVEAU, avoué à 
Paris. 

Vnte sur limitation, en l 'audience des 
crie *s «u palais-de-Justice à Paris, le mer 

credi 2 juillet 1845, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
s* à Paris rue de la Verrerie, 77, et rue 

de la Poterie. U. 
«use S prix : 180 00» fr. 

Produit susceptible d'augmentation, en-
viron : i !,> oo fr. 

Il pourra êir* accordé un délai de plu-
sieurs années pour le paiement de la moi-
tié du prix. 

S'adresser : I» A M< CIIAUVEAU, avoué 
poursuivaot, place du ChateLt, 2 ; 

2» A M« connu-tin jeune, avoué, rue St-
Denis, 374; 

3» A M« Viefville, notaire, quai d'Orléans, 
C; 

1 4» A M. Fauconnier, rue de la Verrerie, 
77. • (3478) 

C3r- Etude de M' CIIAUVEAU, avoué à Paris. 
Vente, en l'audience des criées, le samedi 

12 juillet 1845, 

1° <S '«Hne MAX8«»jV 
sise à Paris, rue de l'Odéon, 30. — Produit 
environ 9,533 fraucs 80 cent. Mise à prix 
110,000 fr. 

S» n'une autre MAISsM 
sise à Pans, rue Sainl-Viclor, 9, ayant en 
superficie i ,971 mètres 74 centimètres, qu'il 
serait avantageux de faire traverser par un 
passage joignant la rue .\euve-Sl-Etienne à 
la rueSt-Victor. « Produit : environ .- 7,905 
fr. Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à M« CIIAUVEAU, avoué pour 
suivant, dépositaire d'une copie du eahier 
des charges, des baux et des titres de pro-
priété, place du Chàlelel, 2. (35U; 

■S?— Etude de M- JOLLY. avoué, rue Fa 
vart, 6. à Paria, prés la place des Italiens. 

Vente sur saisie immobilière, en l'au-
dience des saisies immobilièresdu Tribuns! 
civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-Justice i Paris, ocal et issue de 
l'audience de la première chambre, une 
heure de relevée, 

l 

Pour le lot, à et Ile de 
Pojr le 3« l»t; à celle de 
roarle If lot, à celle de 
Ft pour le &• lot. composé de 

la propriété sise ruelle Du-
pl< ix, a ta somme de 

7,5(10 
7 5 0 
7, '.00 

3,000 

33,000 fr. Total : 
S'adresser pour les renseignemens : 
io A M- JOI-LY, avoué poursuivant, à Pa 

ris, rue Favart, o, près la plac-; des Italiens; 
2* A M« Uracien, avoué présent a la vente, 

demetjrant à Pans, rue de Hanovre, 4. 

(3S09) 

Etude de M 8 DE CROZAXT, avoué à Pa-
ris, rue Crange-Batelière, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-
de-Justice à Paris, 

Dune MAISON 
sise à Passy, rue Boislevant, i. 

Adjudication, le samedi 28 juin 1845, v 
heure de relevée, 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 

i" A M» DE CROZAXT, avoué poursuivant 
la vente, demeurant à Pans, rue Orange 
Batelière, 2; 

2°El à M«' Boudin el Cuérin, avoues pre 

sens à la vente. (3513; 

Ventent »n«»Bïi8 «r>G-<ï'«. 

II M VRAIS 
clos de murs, maison, bâtiment et terrain, 
situes à Paris, ruelle Dupleii , 2, chemin 
de ronde de la barrière de Grenelle, quar-
tier des Invalides, io° «rroudisserneni, en 
seul lot. 

2« D'une 

consistant en bâtimens, hanaar, puits tt ter-
rain, située a Paris, chemin dn roude du la 
barrière Blînehe , 5, quartier St-Seorges, 
2" arrondissement, en quatre lots. 

L'udjudication aura lieu le jeudi 26 juin 
1145. , 

Outre les charges, les enchères seront 
reçues sur les mises â prix fixées ainsi qu'il 
suit ; 

(£Pour le l" lot, i la somme ds 7,500 fr. 

Cg?" Vente aux enchères publiques , le 
jeudi 26 juin 1845 , à onze heures matin, à 
Paris, nie Caillon, 12, 

De LIVRES DE DROIT et de jurisprudence 

composant la bibliothèque de feu M. Gui-
chard, ancien avocat à la Cour de cassation 

La notice se distribue chez M. Rotin, com 
missaire-priseur, rue du Croissant, 20 ; 

Et chez M. Morla , libraire, rue de Grara 
mont, 6. (3516) 

Sociétés coBssssti-rcsaïess. 

Etude de M« Augustin Fréville, avocat agréé 
au Tribunal de commerce, demeurant 

Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 37. 
D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 15 juin 1815, enregistré au 
même lieu, le 21 juin 1815, par M. le rece 
veur Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 c Enlre 

i" M. Jean-Marie DEM IS, négociant; el 2" M 
Jules DUBAI'.RY, aussi négociant, tous deux 
demeurant à Paris, rue de la Bourse, 4; 

Il appert, que la société qui a elé formée 
en nom collectif entre les parties, aux terme: 
d'un acte sous seings prives, enregistré â Pa 
ris, le 4 mars i»43, folio 19, verso, case i 
par Leverdier, qui a reçu les droits, pour dix 
années, qui ont commencé le I" juillet 1843 
et devaient finir à pareil jour de 1853, et qui 
avait pour objet le commerce de draps et 
nouveautés, 

A été dissoute d'un commun accord, le 10 
juin 1845, et que M. Deffis, l'un d'eux, est 

resté seul chargé de la liquidation. 
Pour exilait, 

A. FREVILLE, '451 7) 

D'un acle sous seing privé, fait double à 
Paris, le 1 1 juin 1815, enregistré et déposé, 
il appert que la société qui avait été formée 

enlre les sieurs COUTARET et DUBOIS, sous 
a raison COUTARET et C", aux termes d'un 

aele passé devant S* Birceon el son collègue, 
notaires à Paris, le 21 août 184 4, pour l'en 

reprise générale de Désinfection, dont le 
siège était à Paris, rue des Eilles-St-Thomas, 
21, est et demeure dissoute, à partir du 31 
décembre 1844. (1518) 

D'un acte sous seing privé, fait quadruple 

à Paris, le 10 juin i »!5, enregistré et dé-
posé, il appert que la société en nom collec-
tif qui avaii été formée pour quinze années, 

aparlir du 15 novembre ls44,sous la raison 
COUTARLT, MACHET et C", et la dénomina-
tion d'Entreprise générale de Désinfection, 

dont le siège était rue des I'illes-st-Thomas, 
21, et en dernier lieu, boulevard Bonne-Xou-
velle, 18, est et demeure dissoute d'un com-
mun accord, à partir rie ce jour, el que la li-

quidation sera laite par les anciens associés. 

(15191 

Extrait du registre des délibérations de 
I assemblée générale des actionnaires de la 

société de l'Anlonius et des Mines-iiéunies. 
Duprocés-ve.bal de l'as'emblee générale 

qui a eu lieu le 1 1 juin 1815, et dans laquelle 

seize cent quatre-vingt-six aclions, sur deux 
mille en émission, se trouvaient représen-
tées; il appert : 

Que plusieurs modifications aux statuts 
primitifs ont été adoptés à l'unanimité pai 
ladite assemblée. 

Ces modifications ont Irait principalement 
l'A l'objet de la société, qui devra s'élen 

dre a tomes les mines, usines el autres éta 

blissemeus que la société pourra acquérir; 
2° A l'augmentation du fonds social par 

émission de nouvelles aclions; dans ce cas 
M. Telle n'aura droit qu'au onzième des nou-

velles actions à émettre, au lieu de la moitié 
que lui en attribuait l'acte primitif; 
mV A la faculté de convertir la société en 

société anonyme, soit en France, soit en Prus-
se, à la diligence du gérant. 

U appert également ; 

(.lue le conseil de surveillance a été nommé 
ainsi qu'il suit, à l'unanimité des suffrages : 

M. Auguste DASSIER, banquier à Paris. 
M. DOSNE, receveur-général, régent de a 

Banque de France. 

M. LUL YS, banquier, à Paris. 

M. le baron SEU.L1ÈRE, banquier, à Paris 
M. Alphonse CERFUEER, propriétaire, i 

Paris. 

Pour extrait conforme : 

 Le gérant ; C. ROCHÀZ. 

ommrri r. du Paris, salle, des a>s< mblèe.s des 

'ailliies, MM. les créalicicrs : 

'l,«l««Tlnfl» ni- SYNDiCft 

Des sieurs TUIEL et /.VICE, uégoeians, pl. 
ries victoires, 2, le 28 juin à 10 héùres 112 X" 
5262 du gr. ; ! 

Pour assister à l'assemblée, dans laquelle 

M. le juge-comrnissaire dvil les consulicr, 

.ant sur la composition de. l'état des créan-

ciers présumes, que sur la nomination de. 

nouveaux sj ndics. 

.VOTA U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour l»s vérification et affirma 
itou de buts ceaucès reme.Uent préalable-
ment leurs litres à MU. les syndics. 

REMISES * HUITAINE. 

. De la danievcuveCUILLOIRE, limonadière, 
rue St-Anloine, 104, le 28 juin à» Heures Ùi« 
5111 du gr.'; 

Du sieur LESOURD personnellement, md 

de nouveautés, place rie la Madeleine, 12 le 
28 juin à 9 heures (X" 5044 dii gr.,; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

te concordai proposé par le failli, l 'admettre 

il y a lieu, entendre, déclarer l'union, et. 

dans ce. cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uli 

lilé du maintien, ou du remplacement des 
sy ndics. 

PRODUCTION RjJ TURKS 

Sont incités à produire, dans le délai de 

mngt jours, à dater de. ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau 

papier timhré, indicatif dés sommes â 

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur PARIS ainé, boulanger à la Care-
d'Ivry, entre les mains de M. Millet, boulevard 
St-Denis, 24, syndic de la faillite (X" 5253 du 
gr) 

Du sieur DAVANT, entrep. debàliinens, rue 
de Paradis-Poissonnière, 8, enlre les mains 
de MM. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, et 

Neau, quai Valmv, 135,' syndics de la faillite 
V
X" 5251 du gr.); 

Du sieur BEKTIN, joaillier, rue Montmar-
tre, Si, enlre les mains de M. Decagny rue 

Tbévenot, 16, syndic de la faillite (IS* 5242 du 
gr. ; 

Du sieur I.O.MBART, menuisier, rue du 
Plàlre-Ste-Avoie, 14, entre les mains de .M 

Thierry, rue Monsiimy, 9, syndic de la faillite 
,N" 5160 du gr.;; 

Du sieur OUVRIER, négociant, rue de Crus 
sol, 13, enlre les mains de M. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N" 5032 du 
gr-); 

l'orr, en conformité de l'article 4g3 de. la 

loi du a8 mai ,8i8, être procédé a la vériji 

cation dis crèancs, qui commencera immé-

diatement après l 'expira/ion de ce délai. 

ïriliunaf ele commerce. 

CONVOCA.TIO.VS DE CRÉANCIERS 
Sont in.'ilés à se rendre au Tribunal de 

det, boucher, conc. 

DIX HEURES 112 : Mitaine, charron), id. — Lo-
camus, chapelier, id. — Thomas, entrep. 

de travaux, clôt. — Pialoux, mécanicien, 
id. 

MIDI .- Veuve Thibaut, mde de vins et li-
queurs, id. — Lehr, lailleur, id. — Lamar-

tinière et C (assurances l'Egide), et ledit 
Lamartiniére personnellement, id. 

TROIS UEI RES ; Mémain, linger, id. — Ilame-
liu, cafetier, id. — Loguet, brossier, conc. 

Séparations «le Corps 

et «Se Biens. 

Slme veuve Fimaire, 48 ans, rue Meslay, 23. 
— Mme Petit, 38 ans, rue uojale, 16. — M. 
Duval, 71 ans, rue Xeuve-Sl-i aul, 2. — M. 
Amy, 42 ans, rue Massillon, 82. — Mme Dru-

geon, 36 ans, rue neuve-Plumet, 4. — Mlle 
Trorebat, 16 ans, r ue projetée Vanneau, 3. — 
.M. Champagne, 75 ans, rue Guénegaud, 33. 

— Mme Giraud, 45 ans, rue rie R:évre, a. *— 
Mme veuve Louvel, 86 ans, rue de la Monta-
gne-Ste-Geueviève, 53. — Mme Jaecaze, 71 

ans, rue Xeuve St-Jean, 22. —M. Davarc, 9, 
ans, rue Pavée, 1. 

Le 21 juin : Demande- en séparation de biens 

oar Marie-Ambroisine DE CUSSY contre 
Henry-IIippolyte POTIER, compositeur de 
musique, rue" des Martyrs, n. 35, Picard 
avoué. 

Le 1; mai : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Marie-Charlotle-Emilie 
SIMON" et Jean-Joseph FERRY, négociant 
à Pantin, rue des Pavillons, n. i, Avial 
avoué. * 

Le l i juin ; Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Désirée-Adelphine MO-
RF.L et Briitus GREFFIER, fabricant de 

châles, rue de Mulhouse, n. 6, Delafosse 
avoué. 

Le 10 juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens enlre Desirec-Pa-

mela LESAUVAGE et Christophe PAlGNAT, 
maçon, rue des Amandiers-Popincourt, 32, 
impasse Maurice, Em. Guédon avoué. 

SuteriUftlois» 

et conaeils jmllclalret». 

Le 14 juin: Jugement qui prononce l'inter-

diclion de Ponce-Alexandre-Marie GOUGKT 
propriétaire, rue Rleue, 24, Mouillefarinc 
avoué. 

BOURSE DU 23 JIJIV. 

5 0]0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 eompt.. 
—Fin courant 
Emp. 1845.... 
—Fin courant 
Xaples compt. 
—Fin courant 

f'c. 

121 90 
122 5 

Si — 
84 — 

pl. ht. 

121 90 
122 5 
84 — 
84 — 

pl. bas 

121 80 
121 85 

83 90 
83 85 

d" C. 

121 80 

121 85 
83 90 
83 85 

PRIM. 

5 0[0 

3 OlO 

Emp. 

Fin courant. Fin prochain. 

122 10 122 — 122 50 122 65 

84 10 84 — Si 25  1 

f.JS. 

dTi -
d. » 5 0 

A. t » 
d. | 50 

d. 1 » 
ri. >■ 50 

REP . Du comp. à tin de m. D'un m. à l'autre. 

5 0|0.. » 12 i|2| » » " .> « 27 1|2 » n >» 

3 0|d.. 7 1[2|» 1. >. >. 12 1|2 n » » 

Empr . » » j » « » i» » » » » 
Xaplqs » « » » >■ >, ,, » 1, 

Enregistré à Paris, le. 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

ASSEMBLEES DU MAR.nl 24 JUIN. 

XEIF HEURES : Drancey, ancien md de vins, 

synd. — Kaiser, passementier, vérif. — 
Pascal ainé, porteur d'eau, id. — Jaudin, 
épuraleur d'huiles, délib.— Dclabarussias 
etc« imprimeurs, rem. â huitaine. j— Bar 

juin 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PEÏITS-CIIAMPS, 3o', 

Dccet* et InBanuiittloiis,. 

Du 20 juin. 
Mme la baronne de Motard, 41 ans, rue de 

Rivoli, 26. — Mme veuve Gaulier, 70 ans, rue 
de Rivoli, 24. — Mme Perrette, 45 ans, im-

passe Sandné, 2. — Mme veuve Rebour, 68 
ans, rue Sl-IIonoré, 357. — M. Lonsmanl. 85 
ans, rue de la Chaussée-d'Antin, 41. — Mme 

veuveLefevre, 43 ans, rue Montmartre, il 1. 
— M. Tnandroté, 21 ans, rue de la Monnaie. 
8. — M. Vachot, 74 ans, Taub. du Temple, 31. 

— Mme veuve liigolet, 70 ans, rue Frépiliou, 
s. — M. Dargand, 35 ans, rue de charonne, 
30. — M. Chavepeyre, 52 ans, rue de Cha-

ronne, 163. —Mlle Vigué, 15 ans, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, 6.- Mlle Clément, 24 ans, rue 
de Crénelle, 60. — M. Mereet, 42 ans, rue 

Haulefemlle. 4. — M. Nicolasco-Trawki, 38 
ans, rue de la Grande-Chaumière, 1. — Mlle 

Chauvelot, 13 ans, rue des Charbonniers,!). 
Du 21 juin. 

M. Reynard, 25 ans, rue st-llonoré, 317.— 

Mme jarry, 67 ans, rue Ville-Levéque, 52. — 
H. hodiuui, 42 ans, rue Xeuve-St-Augustin, 

. -s.— M. Gann, 43 ans, rue Pavée, 10.— Mlle 
îiaae, 23 ans, rue Bourbou-villeneuve, 23 — 

4 1|2 0|0 
4 0|0 110 50 
B. (lu T. 2 m 31|8 
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Pour iégalisation de la signature A. GUYOT, 

Je maire du 2
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